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PARTIE OFFICIELLE' 

ACTE:-; Ill' l'O[YOIR CI<:\TlL\L 
---<'0::-- 

Décret du 1er Aoil! 1924 1l1,)r!i:kul! t Ilrlkl',J J~ :hl 
Ik'TPl ,,1. ::. :'];11" I\do i>l'I'lnl;! r\::::1011l(.cî'i -I!r' 

\n .;,)ld, L'l i·'~ 'l,) 'nf\"lI' ''''''l'''~l'lI't .. du l'Dl" 

D'cret du 1er AO..it ; 924 (;\\111 [,." !lll'\'ll1k~ dl' 

",If':' i;n~:I,d:!'" '!- ~ 1,'rrilpil"~ ':\1 'T,\!.Oo plllç,'::, 
"111\8 IlF!"Ld Ililil"di ... ,,jHl;~,,i.Jl,: ... :llj !lI"IJ'fi,'" 
h· 1:( ,j ';;1\.1' d'l !Ili!h': j~j:;;î ild Jo ,Iuin 

1n2~î ;\;j:"i 

Décret du 3 Ao~, {9'24 

;j:i·} 

ACTE~ Dt Pllr\'lHR LOCAL 

Arr.tê du 26 JuiUet 1924 lïxiull pnHr L\I1J11~!'. i!12ij 
le:; [alL'l( .J,' rîmpo! jwt'':I)J1IW! Îndigf:lJi'_ 

Arrêté du 26 JuiHet ! 924 ri\''1d l'mil' j".'ltlll{'(' 1~I:m 


'1 1" 1:<\1\ '11' ndla! ,h' ln J.n,cH"" d, 1'1 :'~I:llil'!I~ :;;';;j 


Arrêté du 2: Septem~l'e 1924 
'li'!<!. :~;,j" ,>l, j,':':I:!1" 

li:llj"ll'.1 

Ji",,, 

1,·I:',Il:·.i;dIÎ'llh' :;,tN;

:UG 

Arrèté du 3 Septembre 1.924 HI';'!' '11\;;1,1 j,-., l'l"'" 

l':di"'I'  "l'·':IQI.d,'", 1';.\,1' ]..~ 1 J, ,':inl'~ ("'11)!'[,',. 

'w'ldi.W','~ ;l" IIi CI::'!!;',!'!' ,t" 1:r'WII!,')'I'" ;WO 

Arrèlé du 17 Septernbre 1924 Ill' Ilh:d eH L""i'l'ïil 

11"11 k~ :\"1\ il','':o <'11 l'!"'\ >,l'\~I''I' ,i' '''<dl!;dlH: :1:;1') 

" 

'! 
Arrêté du i ~ Se:;~emère 1924,' H'I',j,·ja:H i ,'1'1'/"1' dll 

2.l \L!l'~ l'!:;;:\ HI'<' lIJHlli di'~ "-llf,!'h'm\pd", de 
j'il\< !!~'I! ,'1 ·1,''1 ;11.1"111:1;11',':. dl"'l~"" un ;'\'1'

",'n,;") ,;\ '1,·1 rllilildjj'i' l'il ~ 'l'\!t-'' :l'! 'T.l:':,,:' ;r}'j 

: 
Arrete du 12 Septembre 1924 P,Q-""11j' 

:1 l ,'!T:'!,', ,Il! !l; lkh:,;'I' 1[!;2:; 

l)1i>di!I";>li"ll 

,,:'_<111;'-,'101 

Arrêté du 12 !:i.~;;!embre 192 r,J ;,,(!)!'d,ll!\ '"d" i,d,':ll 

:,;1, ,]" r tlll-1i:l\, ~l,;'d;dl' :'IJ ]\HlJ.:;!~': ;'WI ,lu 
L:w!!1iq :\; 1· r ,'jl':l'~" I~d ,j,'p"l :11 ~~,';J,,' dl! 

~"1'\ i.'i· l,,· ;d, :l:)S 

,, 
Arr1:té du 12 Septembre 1924 ,q'i'I'<)it\,1l:1 ,,1 ;','!J

jl:d:! "'\d'd!.,i,·,· ... ,II" J'I'h'''' "'Ilppktll"fli"il·'."- di! 

l, liudg", J,),',d d:! Tl'll'ililir,- dH Tn,'-'" plol"(" ~q:l:; 

" li' Jl):lwhl 01.' b FraLcT ::::;8 

Arrêté complétant l'arrêté (Î1.l: 23 Mars 1923 :w

,'ill'.!(I'I, ,k~ Slljll,:"-lIll'cL~ dl' tOI: ',;;od~ ,,1 \,l'S 

imkuillik.... dhi'I"''''':-::' /lll !,!'r~f!llill'I "I\'i! 1·1 mili· 

!alfl' .'11 <;1'1'\ 1'-'" ::0 rd:!,," 
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Ar...êté du 18 Septembre 1et4 fixant le ('(lpJ!icielit 
applicable aux. laxeR téh~g1'8phlques interna
tionales. 3~ 

A...,...,. du 18 Septembre 1924 ouvrant les posles de 
Biltomé. de Kpadakll(> el Pnlimé à l'impOI'tation 
el à t'exportation. 3tsH 

Arr.'é du 25 Septembn 1924 portau' modifications 
à l'lIrrêté du 16 O('[ohl'e H.:23 réglementant. le 
régime pénit~uüüir{' dunt.' le Terl'iloir(' du Togo 35U 

Arr.té du ~9 Septembre 1823 p<>r1nnt Ilddendum 
il i'arrélk nQ 130 du Ji Mai 192& fixlllltles con
ditions dans le,squ('Hcs la monnnie anglaise 
pourra sorLir des {'.aisS€s publiques, 3!:HI 

Olrcndaif"e du 4 Septembre 19~4 NUI' la politiqm
: torah", tlt's hoiR. - 3~9 

Olrculalre du 8 Septembre J 924 sur l'application 
de mesures de démence en faveur des Mndam~ 
nés indigènes. 36:1 

Olreulaire du 10 Septembre 19!24 Eur l'bygiène 
d~s travailleurs. 36:1 

Olrculalre 	du 28 Septembre 1924 gur 1e. C(>asiQt} 
d'armes perfectionnées d'Européens il Indi
gènes, 362 

P...."nn..1 Europten 

TITULARISATiONS !'\OML"ATIONf'

.~urATIONS - PAS:-'AOE. 

P .. rlOnnel Indigène 

:-tUM I:-tATUfS$ ··-MUTATt~1\S-PER)ll~. 

::';JO~i\-CUNr.È- DEMIS~10NS - PU~l· 

TIO~", - :4U:O.PENSION~ -REVUt..:ATlON, 

(lARDE I~DIGE~R 	 36ü 

EN'3EIG~Eh1E""'1' .- SUBVENTION-tiRA. 

Tl FICATIÜ,'>;-RE:GJME PÊNlTI<:NTIAJRE. 

PARTIE 	NON OFFICIELLE 

Avl&. de demande d"lmmatrlculaÙon 
.t de Bornage :IG7 

Avl$ d'appel â fa Co"eurrence 371 

Etat dee mouVltmef\ts de la Navigation du 
Port de L.omé pendant le Mole deSeptembre 
1924 	 ..189 

ACTES DU POUVOIRCESTRAL 

.tltll';;TE Xu. 212/)1'ùJlutiguaJ/1 1,. ,Iterèl du 1er Ault! lfJ24 
modi{t'a;1f rartirle 92 du rli!Nfll du 2 ..llars 1/11() pM'tant 

1 ,'è,glnllénl SUI' la solde et le,.. allo('tJlirm.... a('ce.'lSUil't'ii du 
flf"rMJllllel coloUt'al. 

Lt' Gouvèrneur des Colonies, 


Chevalier de la Légion d'Honneur, 


Commissaire de la Hépubliquf', 


Yu le décret ,du 23 Mars 1921 dé\lerminllnl les ath'ibu
lions et les pouvoirs du Commi,:;.;saire de la Répuhligue au 
Togo. 

Vu le déc,.. t dn 1" Août l\1Z4 modifinnt 1'.rUcle 92 d.. 
décret du 2 Mars l\HO portant règlement ,ur la >olde et le. 
RlIo(~ation8 du personnel colonil:tL . 

ARRÊTE: 

AftTICLH PRB~lRR, - Est promulgné ùanfl. le Territoire dU! 

Togo placé sous le Mandat de la l'rance le décret ùu 1" Août 
192.4 modifiant l'article 92 ùu décre! du 2 Mars 1910 portant 
règlement snr la solde et les allocations uccessoir•• du per
sonnel coloniaL 

Au. 2. - Le présent arrêt€ se rit enregif'tré r communiqué, 
.partout où besoin i'cra et ,publié nu Journnl Officiel du 

Territoire. 

Lùm.é~ le 8 8f!ptemhre 1924. 

1l0:<NECA RRtRE 

MINISlUi DiS COLON liS, 
1 

RAPPORT 

At: PIIÉ"IllK'IT ilE LA ItÉPUI1LlQllE FIlANÇA1SE 

Pari~, lt~ tH Am)! 1924. 

MONSIH\lM J.It 	 PdSIDEN'T, 

L'article 7 i!e la loi du 28 Décemhre W2:1, portAil! ouver
ture I!(' crédils ·lmr l'e~ercÎ('e 'J924 en VU!' du relèvement de 
l'imlenllliLé pour charges ùe fumîlieet ùe l'inùcllîuilêde rési
tIL'll('e, s1ipule (In'à partir du tu .lnnvif'f' ·1924 il ei'tt a.llouè 
il lOll~ If's a~ent8.f'ivil~ df' l'Éfat ayant droit aux inncJUuilés 
de rrsitlenr(' instituees par Îa ](11 rtu 18 Ot'tohre 1919 un 
suppl1trnent temporaire dont le monLant est ti.x(·, pour les 
fOl1ctiollllnirps non iog{~s, <\lI tiers de celui de Inoile 
Îndf'fllU Hé, 

0,', cette d15posilioli a éL{, étendue par l'i1rtieh~ Uï du 2
Mars 1910, modifié pllr le décret du t 1 Seplrmbre 1920, aux 
fonctionnaires, elTIllloyês ct af.{ents des services ('olt'nÎaux 
entrrtenu8 sur let' blJdgets g{mérùux, loenux ou spéciaux das, 
Coloules qui BP lrouvent eu f'ratlee , dams un€'- pO::litiOIl de 
service otI de cong(, rétribué. Le.... intéree.sés perçoivent, 
danF! ce'" conditions, une indemnÎlé spéciale de séjour fixée 
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-

uniIormênH~Ht au ~hiHr!) dl' 1,.200 francs pal' Ali (taux de 

l'indemnité ;ie l'i'~~üdenc(' fi Pari:-.) . 


1, 
J'ai été, par suile, arnenp. il envisager l'aufjrnentatiou cIe 

l'allocation aiwlÏ dévolue au ptwsonuel colonial dans une 
i
_1 

proportion identique il. ;~elle prevue {'Il fuveur du personnel 
de l'ÉtaL 

Toutefoi:o;, tomme l'uccroiSlsemenl {ll'fl tJépeilses résultant. 

de cette l'MoL'lne ïncolhbe aux différents lJudget8 de nos 

possessions ;l'oulre··mer. j'ai inviLé les chers tlec!=,"s po;;;ses

:!lions, pur appHculioll du prin('tIJC posé pal' l'arlidc -J2i D de 

de 1a loi Of: fiuances du la Juillel HH l. il me [aire eonnuHre 

leur manièl'e de 'OÎt' snI' la que~tiou. 


L'p.llsemlJlc de 110S èlahlisscments d'outre-mer il réponùu , 
fuvorahlA::Jnent à mes sugp:eslÎons, à l'exceptinn de l'Afriqur 

d 

Equatoriale française, la Gu(],lelou peetlaNon velle-talédonie. 
J'ai, en conséquence. preparé le projet de décret ci-joint, qui 
a pOUl' olJjeL d6 consaeI'er t'amelioration envisagée eu ce quî 
concerne le per:-.onnel ressortissant fll1X Colonies qui lui ont 
douué leur assentiment et 'fui comporte, eIl outre, la possi li
bilité d'étendre le nouvt'un régime nux aulres possessions j; 

par arrêté mini8t~rielr au [ur et il rnl'SUI'g qne leur sitnaliou 
bud~etHire le pennettra. 

Si vo.us voulez hien t'n approllyer l~& tlÎspositions. je YOUS 

serais ob1igé de revf\tir cet acte de votre si/4nùtùre. 1 

J(> youa prie d'i'lgn;pr, ~lnllsieur [(> Préi;idf'llt, l'hommage 1. 

l'de mon profond t'(>sP(wL. ,1

Il 
l ,e ~tinistre des Colonies, 

1 

DALADIER. 

LE PHÉSIIlENT ilE LA RÉP(;BLlQt;g FI\ANÇAlAE. 

Vu lt· d{~('rf:t {lu 2 -'lar:,; 1910 por:tant l'èglemenl ea\r 111 

sohle <~t le:.; illlocation~ ,l{'t'f!':-1soÎres du personne] colonial, 

motlifié par lA décret du Il Septemhre HJtO; 


Sur le l'apport dn Ministre des Colonié~. 

DÉCRÈTE: 

AU!CLB PRSlllRR. -- A partir de la dat.e du présent .1éeret ii 
le taux de l'indemnité hilH~dale de- srjnuf' IiXt'è au chWre de i 
t.2QO fl'unc$ par an par l'at~lide 92 du décret du 2: Mars 1910, ,1 

l' 
moùifié par le ùé.crel du 11 .:>epleUlhre 1920, est porté à :! 
1.BOO francs par an en faveur des IoncUmmail'es et ag-en1s 
des services coloniaux entretenus sur les ùudgets généraux, Il 
)ocanx ou sp~ciaux des C:olou'ies et puys de protectol'at qui 

:i se trouvent en Franée (y compris la t.:ors~), dans une posi

tion de sel'viee ou de congé rétribué 


ART. 2,- I...es dispositions tin présent .Meret sont o.pplicu

bles aux personnels susvisés des ètablissemclI,ts d'ontrc-mer 

relevant Ilu Ministère des Colonies, il J'exception de ceux 

ressortissant à l'Afrique Equatoriale Française. la Guadelou

, pe et IR Nuuvelle,Calédullie. 

Touterois, de! arrêtés ministériels détermineront les dates 

auxquelles l'améHoration sera appliquée aux lrois Coloni{\El 

ci~dessus au fur et à. m.::sure de l'adhéaîon à cette mesur.e 

de. pouvoirs locaux compétents. 


ART. 3, Le Ministre des Colonies est chargé de l'exécn
tion du pré.'wnl décret, C{uÎ St'ra pulJliê nu .Timrna1 OUicielde 
la Hépuùlique ~~t'tln;:aise eL inséré au BulleLin OIfiriel du 
Ministère tle:i Colonies.. 

Fail à Paris, le 1'" Aoùl1924 

HASTO:>i DOt;MEHGUE 

Par le Présiùent de la Répuhlique : 

Le jUnistre des COIOllh~s. 
• 

DALADIER 

AlIlIf;T/,' Xo.' 213 proll/It/fluant au l'oflo /e décret du 1er 
AmÎl 1924, li,T'ant les '/ftfwlitéx rie calit l);'l9ina~'res des 
l'c/·}·i{oil'e.\' du Togo placés S(jèU mandat (rançais adlll!:;s;", 
blf-s au ôénèlice de Ir.! détaJf! du 1er Jullte! 1924 ait 30 
JUÙl192.J. 

Le Gouverneur ùes Colonies 

Cheyalier de la Légion (JlHonneur 

~ Commissaire' de la H.épnhlique, 

Vu le décret du 2;) jJars 1921 déterminant les attribution. 
el les pouvoirs du Commi:'i5aire de la Rtipublique au Togo, 

Vu le <lécre! dn l" Aoùl ID24lixIllll les quantité. de calé 
originaire:'> des l'erritoires du Togo placés sous mundat {ran-. 
t,;ais adrnÎsf'ibles au ùénéHce de la détaxe (In t,,· Juillet Hl2i 
au 30 Juin Hlza. 

AHRÊTE: 

~kl'1CUt PJUUtTEIL ~ Est promulgué daus le Territoire du 
Togo placé sous le .>rand»t de la France le décret du 1" Août 
t924 fixant les quantités de café üri~inaî~c (les: Territoires 
du Togo placés sous mandat français admissibles au bénéfice 
de la détaxe du 1" Juillet 1924 ao :l0 Jilin 1,925. 

ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, eommuniqué 
et pnLHé partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 Aeptembre 1924. 

BO:>iNECARRÈHE 

LE PRli~IJ)ENT DE LA H.ÉPŒLlQIJE '~'RANÇAISE. 

Sur la proposition du Ministre dell Colonies et du Minlstl'e 
oes Finances; 

Vu le décret du li JUill 1\)24 'H:cordant le bénéfice de la 
détaxe a l'entree en Fral.a;p au.\: (,lit.";,: ()('igiuaires des Terri
to!res du Toso places sous HUilillat fr;H1\,rl!<.;. 

DÉCRÈTE: 

ARTICL, PRR.TBR.. - Sont fixées à tO tonne:-.les iJtI<llIlités 

de cafés originaires d.~s Territoires ùu Togo plal'és 1'OU8 

mandat français qui pourront être admises en France l'CU

danl la période allant du 1" Juillét 1924 au ao Juin 19,,:;, 
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dans tes conditions prèvues pilr 11' d('èrt'l susvisé du t\ 

Juin 1Dt·'t-. 

A.'I'. 2. '- Le ~Iinlstrp du C01i)lÜ.'$ el I~ jlini'il l't, de::; 
Finances sont dHll'i:0S. l'hacun eu n~ qlli If', c(jnc~rn€. dt' 
l'exécution du pré!';f:nt dênet gui '-'. r;\ r'ul1lié dU J(1urmil 

OîHt'i~l de la Repuhliqu(· Fraw:Hj~e pl in.'\f.té Hl! Bulletill 
OHiî'irl du :\1inisl('I'" dps: Colonies. 

Fait fi Pal'j~, le ! " Aut':: UI:24 

Pli!' le Présidl'ut de ln ll~'puhllqni' . 

Le Mïni;.;ll<? dl";'; Colonie", 

Il.\L.\I>IElt 

AIUIÊT/~' .V(j. 2/1 lirulJ/:,lfI'Ufti' II' ;{;:a"! 'i/l. J jl,'ft 19jJ 
cÛlflplétmd It' 4é'fU '/ti :tr, /h:""1I!lir<" I,v/~ SNi' It' 1'r>.1/IJIf' 

lil/(f/frù-I' dh' r(}llJllie,~ 

Le (iouverneur ,le:; Col(lni('s, 

Yu le ,!ê(f'el du 2:1 'i;ll'~ 1;)'21 dètenninani les alll'ibu-. 
tion~ d t{':; !!uHvoir~ du ConHillil:'flil'P dt' la RépubliquE' 

au TN:O 

ri. le !I\~( Id ,iu :: _-\0:'11 t:J;!,t COlllld("II\1!( 1(' dé('ret. du 3U 

Dfcemlll'\' I~II ~ ~H' le l'I;,l':iHl~ fia:\l1dr>!' d('~ (o!ÛfJJ!>!', 

ARTJeUt PRD:OUL Est prm:lll';..(Lk <lnn"- t~ T{'ITili)in' dH 

Togo, filacp 5:(JlI~ le .\irl.ndnl d", b Fr<lHc,' l,· tlf't'r"'{ du :: 10ùl 

iii~l' cOUlplt;tillit If' d!'c;'>'Î ,lu :;0 Ot;(·(·mhl'l' Iflj:! :'-lI,r l,- j'i"~!nH' 

fitHlIW!P!' df',,, Lo!tinlt'::-

ARr, 2, L<' })!'\'<:;('Ill <lrrèlp -';(~J·lt l':!H"i.:l,... lrè, f(}rUrnUllHjlJé 

palfûut où hl':3oÎn SeLl d pllhti& nu ,Iournal l,nir'if'l ;lu 

Territoire, 

M:IIST~R[ D:S COLllliS 

Vu. le üecret du ~w Ileeelllbl'c i~H~ sur 1", l';;\!!ime financier 

des Colonies elles actes modificHtif,;: ';':~lh"'.''1uelJls. 

Sur te l'filJPOl't t1U .:l1inÎ:.-tl't' dt' ... Cu!;<nif'" d du ~Îni;:';!l'l' du 
Finam.:es. 

AU1CLF PNl.DUt\fi, - L'artirll' j :!.·i dt! Ih~l'rl'l du :~U nPI'~m

hI'l' HJt1. i-;uo.:vis('. t'~l t"ùmplét\· !:11!l:J]H' sHi!: 

,. Le~ tonclious ch, !'eCCYcur d"" l'll!nmlln~f, d'hospices et 
d'ét-ahlisst'mf"lib de hif.'lIfais1tlH';' "uni.!!? dl'oill'f'unÎt!5' ft edIts 
de pl'èpnsps. ùu Tf'è51'l' nI! de ptTi'f>pIPIIt" 

•·'t:c.'Ï f'OflîpluWb "on! as~ujeHi"",I:qHr rÎIHi'lIlleJ;e," ('ornpta

liili!,;s !i[J\'ditk" r1()~Jl îls, Sll;!1 ,:h;lr:..'(',~. r'l dl':' rnll~iol1lil'lIH'nts 

flB]'iitllhf'r~, ([ont h' !t\üulanll'J'l flx':' 1,(11' li' t;nllYPJ'IlCUI ~u[' 

hl r,('()jlo':iitio!J dn Trl'''nrrcF'-\'n.\i·ul' Il,, la CoJulli~'. 

.\llr 1. -_. lA' :\linl:-ll',' !:l'''' (.,_d'l!lit1> t't il: .\Iinistrt' o:e! 

FinilJH'f'S :';(Iul ri!;lrf:'·':O:' rrl;!!'!];l l'Il l'l' qui k ('ulH'erue. do 
l'ex(;culiuti du f'l'p.f;(-nl dt·'l'ld. 

1 

f 
1 

i Vin" k Pn:·~jdeftt de la ItCplddi(lUl' . 

Le \lillii-trp de;;. tAI]UUÎi'

1 

! 

ÈLÊ.VES ADMINISTRATEURS. 

MINfSTERE DES COLONIES. 

Pal iJl'l'C'!(', U\I ~11]jL... II'I' 'il" l,(,:,rliil'~ el: d:li,., (ru 29 
.Juili4'1 1H~'I- • 

OH! f'll' tlJl:'. ù id dl"'j,l,,..tlluh d:'; C(';n;J.l~sairp dt: 1;; Hi'pu-' 

[,liiJL:! :tn To,:u \L\1. [;.\'11:.,1:1 Crdt\U'" EI;'\'i'~-~\dllll!li,,\J',I

leur:. dt·s ('otonlf''' 

1 MISE EN DISPONIBILITE. 

Pal' dl'Cfl>( en d;-dt' du 12 ~[(!f'~ Wt-... r~'lll:;1 :-ur 1;:\ prliposltlùn 

du ::\1ini:-.lrf" rh-:- LüÎOIlI(,fL .\1. LA:!" Ht;h~ ri - Ljr,lwj- \I,lrf~ j, 

.\.dmini$tl'nteu.!'-Adjoillt dt' ;; ". dn~ .. t:' 'le'! CuL'Hie~. ,l ét. 
I)!rH.:è ~UI':td 1!{'llItlnde d{'!os la fJosiiL'!1 J;\" ,i;"t,,,~;i:!îlÎte san& 
lrRlklllull, }Jour Il!:,' illlref' '!"un(' a!llll;,' il l'ùll!plel' dn 1" 

\llTi'lI'he ttt;!:1. 

i 
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ACTES DU POUVOIR LOCAL 

ARRb"TÉ ,Va, 167 fi.mM pour l'année J925 les tau", d. 
l'impôt per$omu~1 indigène. 

Le Gouverneur des Colonies. 

Chevalier de la Légion dtHonneur, 

C"mmissaire de la République, 

Vu le décrel du 23 Mars 1921 déterminant les attributions 
et le. pouvoirs du Commissai..., de la République au Togo, 

Vu l'arlicle 74 du décret du 30 Déce",bre 11112 sur le 
rlIgime financier de. C"lonies; 

Vu l'arrêté W tlll du a Juillet 1922 établis.ant UB 

impôl personnel indigèn~ dans le Territoire du Togo placé 
10US le mandai d. la France; 

Vu les propositions du Commandant de Cerele; 

L. Conseil d'Adminislration elltendu; 

Vu l'approbation ministérielle nolili,;e par câble N' 106 
du lil Septembre 1\124: 

ARRÊTE; 

Aar,c•• P••MIR... - L'impôl personnel sur les indigènes 
d. la première catégorie prévue Il l'article 5. de l'arrêté 
N' 121 du a Juillet 19'22 ••1 fixé pour l'année t\l2tl ainsi 
qu'il snit; 

Cerel. de Lomé · 12 Fr•. 50 

Cercle d'Anécho , 12 Fr•. !IO 


1 Cantons d'Atakpamé 
\ el de Nuatja, , . 12 Fr•. !IO 

, , Canions de l'Akpo.go 
Cercle d Atakpamé} el de Kfes.i, . . 10 Fr•. 

1Canton de l'Akehou, 9 Fu. 
Canton de l'Adélé 8 Fr•. 

Cercle de Klouto 12 Frs, !IO 

r Cantons Kotokolis, Ba.
, saris, . , . , ,10 Fr., 

Canions Cabrai., Los,Cercle de Sokodé 

f 
sos, Tambermas et 
Mas,édenas, Konkom

, ba. , . 5 Fr., 

r' Canton Tschoko88i. , 7 Fra, 

\ Canton. Gourmaa, Mo-Cercle de Sail' 

lanné Mango 
 I ba., Cabrais et Kon

. komba•. 5 l'rs, 

AaT, 2. - Les taux de l'impôt personnel sur les ind;
gèneli deI deuxième, troisième, quatrième et cinquième 
catégories prévus à l'arlicle- Il de l'arrêté N'Ut du 3 
Jllillet 1922 sont lixés pour l'année 192H ainsi qu'i! suU: 

Dellxième catégorie · 17 Fra, 50 
Trni.lime catégorie , 21 Fra. lSO 
Qllatrième catégorie · 27 Fr•. lSO 
Cinquième çatégorie • 32 Frs. 50 

AIT, 3. - Le présent arrêté sera enregislré et com
muniqué partout oÙ besoin sent, notifié au Trésorier-Payeur 
el inséré uu Journal Officiel. 

Lomé le 26 Juillet 1924 

BONNECARRÈRE. 

IIRRÊl'É No. 168 fixant pour l'année 1925 le taux d~ 
rachat de la journée dt" lXN!llationl. 

Le Gouverneur des Colonie:. 

Chevalier d. la l.égion d'honneur. 

Commi••aire de la République, 

Vu le décret du '23 Mar. t 921 déterminant 1•• attribution. 
'01 le. pouvoirs dll Commissaire de la République au Togo. 

Vu l'article 74 du décrotdu 3.0 Décembre t9t2 iur le rlIgime 
financier des Colonies; 

Vu l'arrêté N" 122 du 3 Juillet 1922 instituant l'impôt d. 
prestations dans le Territoire du Togo placé sou. le mandai 
de la France.; 

Vu les propositions des Commandanls de Cercle; 

Le Conseil d'Administration entendu; 

Vu l'approbation ministérielle notiliée par câble N" 106 
da 12 Septembre 1924; 

ARRÊTE: 

A.TICLIl r••• l••. - Le taux de rachal de la journée d. 
prestalions pour l'année 192H esUixé ainsi qu'il suit; 

EUROPÉENS. 5 Irancs 

Cerclel de Lomf3 - ~nécho 
Klnuto-Sokodé et Alakpamé 
(lauI les cantOllS de, rAdolé 
de l'Akposso et de l'AkéMu) 1 Pro 50

INDIGÈNES 
Cercle de Sansanné-!\Iango 

et canton. de l'Adélé de 
l'Akpo••o .t de l'Akébou 
(Cercle d'Atakpamé) t Fr,2tl 

.Aar 2. - Le prbent arrêté sera enregistré et commu
niqué partout où besoin sera, notifié au Trésorier-Payeur 
et inséré au Journal OUieÎ"!. 

Lomé le 26 Juillet 1924 

BONNECARRÈRE, 

t ARRÊl'É No, 208 interdisatll la circulation des auto",.
bil~s sur les rQutl!s de IAJmé-Atakpamê et /"omè-Palimé. 

te Gouverneur des Colonies 

Chevalier d. la Légion d'Honneur 

Commis.alre d. la République, 

Vn 1. déeret du '23 Mare 1921 détermÎnant 1•• attribution. 
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et les pouvo ifs du Commissaire de la RépllbHque~u Togo, 

Vu l'arrêté du 5 Aoùt 1921 réglementant la protection 
de la voie publique et la circulation des yéhiculcs de toutes 
Bortes; 

Vu l'arrêté N4 18tl du H ~;,.oùt 1924 inlerdis-anf pêrio~ 
diquemenl la circulation des oamions automobiles sur leS 
roules du Territoire; 

Vu l'ôtat de la ronte de Lomé à Atakpamé; 

Attendu qu'il importe d'aUégel' les travaux d'pntrefien à 
exécuter par le8 prestataires ind.igfines; 

Après 	avis des Commandants de Cercle; 

ARRtTE: 

ARTICLE PBBMIBR, ~ La foute de L.omé à Atakparné est 
'rigoureusement interdite à la circulation de tout véhicule 
automobile du 1" Septembre au 15 Oclobre 1924, 

Aar. 2. - L·a circulation des voitures touristes légères 
demeure a.utorisée sur )a route Lomé-PaUmé à l'exclusion 
de cene des camions automobiles qui e1:<t interdite' de façon 
absolue du 1" Septembre au 15 Octobre, 

, ART, 3, - L•• Commandants de Cercle et Chel, de 
Subdivision, les Commissaires de: Police, les agents du 
service des Travaux Publics et t~us les aulre~' agents 
qualifiés pour exercer la police de la circulation ou roulage 
sont chargés de veiller. à l'application du présent arrêté 
qui sera enregistré, communiqué ot publié partout où 
besoin ser~. 

Lomé, le 1" Septemhre 1924 

BONNECARRÈRE. 

ARRÉ:7'E Su. :JOB fi.ranl le roe(ficienl "l'l'licoble au régime 
Lélèglophique iUlet'fwtiot:tal. 

Le Gouverneur des Colonies, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Commissaire de la République, 

Vu le décret <111.2.3 :\fars 19:11 déterminanllesallributions 
et· le6 pouvoirs (Lu Commissaire de la République au Togo. ' 

Vu le cùblogramme d:reulaÎre HS-i en date du 31 
Mut lY24, 

• 
ARRllTE: 

ARTICLE PRE:MlBk. -- I,e l'of'ffîdellt trois virgule cinquante 
t'st app1icnhle, à eomptf'f du t~~ &plembre, ,UI régime ~élé
graphique internationaL Le eoeffident un Ylrgule quutre
vingt reste s.eul applioahte au régime telégraphique 
irancoeûlonial et inlercoloniaL 

AI\!. 2. - I.e pl'ésenL al'rNé sera em'cgistré, comrnUl~ir .. 
qui.! et publie partout où besoiu :tel'u. 

Lomè, 	le 2 Septembre 1924 

BONNECARRÈRE. 

AIUII~'l'h,' .\'0. 2ft) approuvout 1"-,, fJ}lémJùms électorales 
ponr fe,~ êll!f'livu.... cO/llptemf'ulai'rf ,,, d" la' C!tfJht/JI'e de 
Commerce, 

Le Gouverneur des Colo,nies, 


Chevalier de la Légion d'Honneur, 


Commissaire de la I\épublique, 


Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant lei attrtbulioa. 
et les pouvoirs dn Commissaire de la République au To8'o. 

Vù l'arrêté du 21 Juin 1921 inslitu~nt une Chambre de 
Commel'te à Lomé, ensemble les arrêtés des 17 el 28 
Décembre 1921, et du 26 Juillet 1924; 

Vu l'anHé du 29 Juillett924 nommant la Commi••ion 
chargpe de la revision de la U$:te électorale de la Chambre 
de Commerce modifié par l'arrêté du 7 Août 19~4; 

Vu l'arrêté du 2(; AoÎlt 1924 portant convocation tlu 
collège èlectoralen vue de l'élection d. MembreR suppléants 
à la Chambr~ de Commerce de Lomé; 

Vu le procès~verbal des opérations êledorales en data 
du 31 Aoùt1924; 

Sous réserve d'approbatioH en Conseil d'Administration ~ 

ARRÊTE: 

AHTICI,H P.n~IBR. - Sont approuvées les opérations éJec
torales qut ont eu lieu à Lomé le 31 Août 1924 pour 1•• 
él""tions complémentaires des Membres de la Chambre de 
Commerce. 

AllT. 2. Sont rlé{'lafff.l élus, comme membres de la 
dite Chambre. 

M. 	 ROQURS, Ageut de la Sodé té jCommenia)e de rOuesL 
"Afl'ir,ainT 

M, M, 	 PULlI"'EAU, Agenl de la Maison Mille.. Lld, 

MURIL, Agent de la Maison John Hoa aud Cl' Ltd. 

HAY, Agent de la Maison G, B. Ollivant and C· Ldt. 
1:., 

ART.:t L'Adminjstrateur Commandant le Cercle ùe 
Lü-mé est eharMé de l'pxéculion du pl'e!'icnt arrèLé qui sera 

1\ enl'egii'trl~, communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lom(-, le 3 Septembre 1924 

BOXNECATUtÈRE. 

Alfllf~TJ!: lVO. 214- mettant eU ohservelirlll /cs navires t'1J 

p'rovenara'(! de Saltpond. 

Le Gouverneur des Colonies. 


CheVaUfl'f de la Légion {'PHûnneur. 


Commissaire de la Rt~publiquet 


Vu le décret du 2a Mal's 1921 déterminant les altribnlio". 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo. 
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Vu le télégrarnme en date du t t Septembre de M. le 
Gouverneur ùe la Ooll.! Cnn~t.; 

Sur ta proposition lin.Chef du Service de Sanle , 

ARRÈTE; 

AUICf,S PIUiMII.m. --- Tout navire pmvenant du port de 
Sallpoml (Gold-Co(1st) -"era jUS(lu'i't nouvel ordre ml! en 
ohservation à SOIl at'rivéf' dans tlil (jort ùu Togo et tcnu 
de mouiller à um~ distance d'au moius deux cents mftlre", 
du rivage. 

ART. 2. ~ Les passagers européens el indigènes em~ 
barqués Et KaUpond, seront sunmifi ft leur aniver uu Togo 
à la visite sanitaire ré~lem{'ntaire et internés, le cas 
échéant, au tazal'eL 

La désinfection ùu linge sale leur appartenant pO,urra 
être éventuellement prescrite et opérée par les soins des 
autorités sanitaires 

Le débarquement ùes passagers indigènes non munis d'un 
pas~eport sanitaire est rormellement interdit. 

Il est également interdît au personuel du hord de des
cendre il terre" sauf pour rabons de service, ainsi qu'à 
tout passager ne s'arrêtant pus au 'fego, 

Au. ';1. -. Lei; infractions au présent arrêté seront 
. punies suivaut li statut ùes ~èlinquanls ùes peines prévues 
par le décrcl du 24 Mar. 1923 oU l'article 4'l1 paragraphe 
15 du Code Pénal 

ART. 4. ~ Le présent arrêté ~era enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le t2 Seplemb~ 1924 

BONNECARRÈRE, 

ÂRilÉ'T/,; So, 21.5 ('"mplé/alll l'a,'rt'!'; du 23 Jfars 1,923 
aecol'dant des suppléme,tts de {onctions el des indemnités 
dù,(rses (lU pn}ifJlUlf>/ rivil tl milt"t(u're en .w~rvù:e au 
l'ogo, 

te Gouverneur des Colonies, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Commissaire d. la République, 

Vu 1. dtcret du 23 Mars 1921 deto.minant 1•• attributi.... 
.t le. pouvoir. du Commis.air. d. la R.publique au Togo, 

Vu l'arrêté N- 74 du 23 Mars 1923, accordant d •• 
,uppléments de lonctions et dei lndemnit-és diveraes aux 
fonctioDnaires employés et agents en ser~ice dans le Terri 
toire du Togo placé sous 1. mandat d. la France ainsi 
qu'au personnel militaire; 

Vu le. prévisions Budgétaire" 

Sur la proposition du Chel d. Service d.s Va;... de Péné
vation .t du Wharf; 

Le Con..i1 d'Administration entendu; 

i i 

ARHÈTE: 

ARTICLE PaRllIEI\. - Les tahIeau'\ annexés il l'arn\le pré

cité sont complétés comme suit: 

TABLEAU N"l - SUPPLÉMENTS DE FO:'lCTIONS 

CllEM1:'l DE FEIL 

Agent Européen' chargé de la surveillance et de l'entre
tien du réseau téléphonique du Chemin de fel' et dn 'Vilar! 
Fr,: flOO 

ART. 2. - Le Che! du Service- des Yoies tle Pénétration 
et du Wharf, Ordonnateur-Délégué dIL Budget annexe est 
chargé ,de l'exécution du présent arrêté qui aura son effet 
pour compter du premier Janvier HJ24 et qui sera enre
gistré. communiqué pa.rtout où hesoiu sera et inséré au 
J~mrnal Offîeiel du Territoire. 

Lomé, le 12 Septemhre \924 

BONNECARRÈRE 

ARllktli Su, J lfi jlorlrwl ml)(li/i(~alioli à f(l}'rétè du 16 
Octobre 192., o;'YIl,IÙ'/lJf! !t~ ('fU/re !t)J'a! d('~ IJwltiteUf'~ 

agricoles daws tp 1'f'l'l'üoirf' du Togo, 

L~ (iouverneur des ColonieA. 


CheyaHer de la Légion d'HounPHr. 


Commissaire de la République, 


Vu le décret du 2:1 Mars 1921 dèterlllinanlles attributions 
et les pou\Toirs du Commissaire de la Hé:pnblique au Togo. 

Vu l'arrêté ,lu i6 Octobre 1\1:13 organ!.;'nt le "adre local 
ùes: moniteurs agricoles ùans: le Terriloire ùu Togo; 

Sur la proposition du Cher du Service de l'Agl'icullllf'e; 

Le COflseÎl d'Administration entendu; 

ARRÊTE: 

ASTlCU PItEMU;S,...,- Le tahleau fixa.nt à l'al,ticle premier 
de l'arrêté du t6 Octobre t92a susvisé la solde et la 
hiérarchie des moniteurs agricoles est modifié comme suit : 

Moniteur agrkole de 14,.., classe 2,500 

- 2""'~. classe 2,200 

a-m 
-, ela.se 2.000 

- 4~""'. classe 1.800 
- 54..... classe 1.500 

- stagiaire 720 

ART. 2. - Le présent arrêté· sera enregistré, commu
niqué el publié partout où besoin sera. 

Lomé, 1. 12 Septembre 19:14 

BONNECARRÈRE, 
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ARRÊTÉ No. 2/7 accordant urie indprnnité de fonctions 
$pidale au JJlagasin ier du Olte'min rie fer cha1'gé au 
dépôt d'eRSence du ..rvice local. 

Le Gouverneur des Colonies, 


Chevalier de la.Légion rl'Honneur, 


Commis.aire de la Répnbl~qu., 


Vu 1. décret du 23 Mars 1921 déterminant les attributions 
ot le. pouvoirs du Commissaire de la République au Togo. 

Vu l'arrêté du 23 Mars 1923 accordant des supplément.. 
de fonctions el des indemnités- diverses aux fonctionnaires, 
employés et agents en service dans le Territoire du Togo 
placé sous Mandat de la Frauce; 

Après avis.du Chef du Secrétariat Général ~ 

Le Conseil d1AdmÎllÎi;tration entendu; 

ARRÊTE: 

AUJCUJ P&lUUHIt,- Une indemnité annuelle de Six Cents 
francs est accordée au Magasinier du Chemin de fer chargé 
en outre de ses fonctions du dépôt H'.essence du servÏce 
local. 

.Au. 2. - Cette dépense ~el'a imputée sur les crédits 
du Chapitre IV Article 2 Paragraphe 2 du Budget Local 
du Territoire du Togo. 

Akt. 3, - IJe présent arrêté qui aura 50n effeL à· eomptcr 
du i·· Septembre tQ24 sera enregistrs t ·communiquè et 
publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 Septembre t924 

BONNE CA RRÈRE 

l'AR ARRÊTR DU 12 SHl'tR.\IBRE 1924 

ARflCLH PRH!IIIRR.- Sont npprçmvés et rendus f'xéculoires 
les rôles supplémentaires du budget local du Territoire du 
Togo, afférents à l'exercice 1924 ci-après: 

Article 1~c -IMPUTS PBRSOl'll'CBL8. 

Paral<raphe IH. - Impôts personnels snr 1., Européens 

Rôle N- 143-Cercle de Sokodè (1"'. Rôle suppl.), 60 Frs. 

Paragraphe 4. - Rachat de pr.stations 

Rôle il- 144-Cercle de Sokodé (t". Rôle suppL) 20 

Rôle N- t4l1-Cerc1e de Sokodé W'. Rôl••uppl.), ll5

Total· IO~ Fr,: 

A••, 2. - Le Ch.f du Secrétariat· Général et le Com· 
ma"danl d. cercle de Sokodê sonl chargés chacun en "" 

qui le concerne de l'exécution du présent arr~té qui sera 
enregiltré. communiqué et publié partout où besoin sera, 

Lomé, le 12 Septembre 1924 

BONNECAltRÈRE. 

ARRÊTÉ So. 222 cOlllpli!lall[ l'arrêt!; du 23 ,l/ar. /923 
a('('Q,;da1l1 des ,'iupplhnents d; !om:lio1tN et dts indemniU$ 

diverties au per,lio/me! civil el rm'litail'f! eu 3N'V1N! au 
Togo. 

• 
Le (louverneur des Colonies, 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Commissajre de la Hfipublique, 

Yu le décret. du 2:1 Mars 1921 déterminant les alt.ribution. 
1 et. lespouvo!r. du Commissaire de la République au Togo. 

Vu l'arrêté ;-;" i4 du 23 Mars 1923, accordant. de, supplé
ments de fonctions et des indemnités dÎverses aux fonction
naires employés el agents en service dans le Territoire du 
Togo, placé sous }e Mandal lie la Franc(~ ainsi qu'au re.r
sonnel militaire: 

Vu le. prévisions bud gétaireg 

Snr la proposition dn C~ef de Service rie~ Voies de 
Pénétration et du Wharl; 

Le Conseil d!~dmiHi8,tration ententtn ; 

ARRt,;TE: 

ARTlCLE PluhnER. Le~ tab1eaux annexe~ à l'artêté pré
cité sont complétt"8 comme suit: 

• 
TABLEAU N" 1 ~ SUPPLÉMENTS m; FONCTIOilS 

CHEMIN DE FRit 

Chel dn Rureau du Contrôle Fr.: . 1.800 -
AIlT, 2, Le Chef du Service des Voies de Pénétration 

et. du Wharf, Or<lonnatenr-Délégu.! du flndget annexe est 
c.hargé de l'exécution du présenL arrêté qui aura son effet 
pour compter du premier Jam,ier 1925 et qui sera enre~ 
gtstré, communiqué partout où heRoin sera et inséré au 
Jonrual Ollieiel du TenHoire. 

LOlni', le t2 Septembre 1924 
i' 

BONNECARRÈRE 

ARRli rÉ No 223 fixanl le coefficient applicable allx taz.. 
télègraphfques internationales. 

Le Gouverneur des Colonies l 


Chevalier de 1. Légion d;Hont:\eur, 


Commissaire de la République, 


Vu le décret du 23 Mar> 192t déterminan t les attribu tioua 
et I.s pouvoirs du Commissaire de la. République au Togo. 

Vn le câblogramme - circnlalre HI/IO eu date du t. 
Septambre t914, 
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AnTlCLH 1·', Le codiîej('lIt trois virguh: soixante est 
appllcabl., il compter du W Sepwmbre, au régime télé
graphique i~11ernatiou.1L Le coüHid{~nt un virgule quatrc
vingt reste seul applicaMe au régime télégrnphiqlle franco
colonial ei inlernalional. 

Alli. 2. --- Le pr6sent arrèt{~ sera enregistré, eornmu~ 
niqué el puiJlié partout où !w-"ioÎn s(.'ra. ' 

Lomé, le '15 Septemul'e lU24, 

.. BON:'iECq.RR~:I~E 

ÂR'il~'l'l!' Xo :d25. ouvrant les pOlilcs de Balome de J{pa
dakpè et Palimé à l'ùuporlal"ù:m et à l'rxpo1·latiou. 

Le Gouyerneur des Co1onies, 

Cllevalier d. la Légion d'Honueur, 

Commissaire d • .la I\épublique, 

Vu le décret du 2:l Mars 1921 déterminant 1•• attribu
tiou. et le. pouvoirs du CommissaIre d. la République 
au Togo: 

Vu 1. décret du 2:l Novembre 1922 lix .. nt les droit. 
A percevoir il l'entrée et il la sortie du Togo Français; 

Vu la lettre N' 2il du Ch.r du Serviee d•• Douanes; 

Sou. réserve d'approbation en Conseil d'Administration. 

ARR1l;TE: 

An'CtB 1", ~ Le. postes d.s Dounn.. de Batomé, 
Kpadakpé et Klouto sont ouverts à l'importation .t à 
l'exportation. 

ART. 2. - Le Chef du Service des Douanes est char
@é du présent arrêté; applicable à compter du pr.emier 
Octobre) qui sera enregistré, commnniqué et. publié par
tout où besoin sera et inspré nn Journal Officiel du 
Togo. 

1l0"l"lECARRÈRE 

ÂRRRl'É Sa 229. l)orLalll modification à /'unêté du 16' 
Ocloôrf' 1.92,"/ rc.qlcmen.tant If! régiiflP péniletttiaù'(> rifIfi!( 
le '{n'ritoire du Togo, 

I.e Gouverneur des Colonies, 

Chevalier de la Légion d1Honneur, 

Commissaire de la République, 

Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant le. attribution. 
et 1•• pouvoirs du Commissaire dela République au Togo. 

Vu l'arrêté du 16 Octohre 1923 réglementant le régime 
pénitentiaire dans Jo Territoiro du Togo placé sous le 
mandat de la France: 

:[ 

,1 

Sur la proposîlion du Procureur {le la ItépubHque; 
Aprf\-- avi;.: ,lu Prr.ddenl lin Tt(bunal; 

ARRÊTE: 

uAlI.T1r.tE i La eOfIllmsswn de lIufvciIlance prévue• 

ft l'a-rUele ~17 ùe l'arrète du tG Octobre 192a ré~leIDeIl4 

tant le régime pénitentiaire dans te Territoire du Togo 
est rnodiHée comme suH: 

M. 1. Pré.ident du Tribunal I)résideni 

.~••••••••••••••• y ........-, •••••• -_•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• , ............... - • 


• 
ART. 2. Le présenl afrété sera enregistre. COUUllU

niqué et publié parlont où besoin sera. 

Lomé, le 25 Septembre 19]/4 

BONNECAI\I\ÈI\E. 

AlIl/ÊrÊ So :l30 portaut add.,.dum à (arrêté ;\'0 /30 du 
3/ Mai 1921 fixant /.. conditions dans le8quelle" la 
mr)Jlnaie auglqJsI pourra xortù' des Caisses Publiques, 

Le Gouverneur de6 Coloniel, 


Chevalier de la Légion d'Honneur, 


Commissaire de la République. 


Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant 1., attributions 
et 1•• pouvoirs du Commissaire d. la République au Togo. 

Vil l'arrêté N' 130 du 31 Mai 1924 fixant 1•• condi
tions dans lesquelles la monnaie -anglaise pourra sortir 
d.. Cai••es publique, et ses considérant,; 

Sur la proposition du Tré.orier Payeur; 

ARRÊTE: 

ART'CLE 1". - L'article premier de l'arrêté ]Ii' 130 <Ill 

31 Mai 1924 est complété par l'addendum suivant qui 
s'intercale immédiatement ,à la suite du 4"; 

I!!:S~ pour la conversion .en monnaie Iram;aisc lor.sque 
le montant des encaisses filera jugé supérieur aux besoins 
du Territoire et aprl:s avis du COfiloH~il d'Ad minislration. Il 

AAT. 2. - Le Chef du Secrétariat Général est chargé 
de l'exécution du présent arrête qui i'era l'I1regislré, 
communiqué parta,ut où besoin sera et inséré au Jour
nal Officiel du Territoirâ, 

Lomé, le :29 Septemhre 19:24, 

BO"l:-lECARH~;m: 

CIRCULAIRE 
Objet. 

il 
P,liliq.. ("at. "" hoi., 

MM. Ica Commandants de Cerele 

Dans ces territoires où la futaio primitive n'existe plus 
qu'à l'état de vestiges sporadiques et où le~ bois doma~ 
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nÎllUx sont surtout constituél par l€'f': planlations., uvoi~ 
-sinant les Chels-Heux et les postes, la nécc!'li'ité ne m'e;;;l 
point encore appalue de renforcer Je premier adt: de 
législation forestière édicté par J'arrèlf. du 2:3 )lovemhre 
1920. 

Il serait en effet inutile il Illon avis, tl'illlpo~el' ici, 
sous: prétexte d'unification et d'a:!lsîmUalion nne codHica-
Hon qui n'eat appropriée qu'à des pay' d. forêls deu
!fies ou de zone équatoriale et qui n'a été conçue et 
adaptée que suivant les conditions du 591, du climat 
el de fhahital d'Îndigènes vÎvant dans la forPt et par 
ln forêt. 

Cependant, si l'interét de ce qui nous rcale d'ancÎellnes 
richeSM::i sylvestres n'est que secondaire au point de 
vne des débollChé8 extérieurs, il reste acquis' que danF 
l'exécution de nolre programme local de mi~e en valeur 
tous les éléments de force et les moyens d'action l'e 
lient et !;'enchainent ponr un maximum, de rt~fi{lement; 
nos réserves de matières premièreR en bois d'œuvre ou 
d'outillage économique sont loin d'être négligeables et 
des méthodes judicieuses doivent présider à leur utilisation, 
Il leur aménagement et il ll:'.ur régénération, 

Certes la flore forestière ne laisserait guère d'îdées 
bien arrêtées au voyageur parcourant nos roules, mais 
des prospections plus profondes lont nettement appa
raître que ce pays: ful jadis recouvert d'un épais man
teau de boisements dont les gîtes se xetrouvent eD ga
leries pr'ès des cours d'eaux et spéciale~ent vers le centre 
des canton~ oô les bouquets de granda,arbres abondent. 

Deux itinéraires parallèles, dans 10 ;,ud, de Noepé à 
Tokpli par Tové, T,.vié, Adanghé et d'Assahonn il Sagada 
par Galé, GRIllé et l'Haho lortilien t cette impression que con
firme encore l'existence des frondaisons éparses dans 
les thalwegs tran"sversanx du centre et sur cette chaine 
oblique. presque ininterrompue qui relie le plateau de Daye 
au S. O. à celui du SoudollDako au N. E. La lorèt de 
Bedon, dauF:. le cercle de Sokodé est restée intacte de même 
que les penplements de roniers de lu région de Tanfie
gou~ campement rrontière du pays Gourmanlch~; ('U un 
mot quelle qu'ait été la viokmce des actions dévastatrices 
el ruineu~es riu passé, la ·!lestructioH ne ce dom~ine 
n'est heureusement point encore fait accomplî. et. leI {Juel. 
nous y trouvons quanti mème des rncyens utiles di' 
sauvegarder l'nvenir en combinant la. reconstitution par 
peuplements progressifs avec 111 modération d 1une exploi
tation rationnelle. 

La reprif'e de celte politique de reuoiscrnent SUIVie 

par les ocr.upants d'avant guerre redevient an premier chef 
notre préoccupation dominante: leurs sérieuses études 
botaniqu~s sur la Hore fotesti~re ne 1l011S ont point 
laissé de résuHats pratiques definHifs quant il l~ yalf;'ur 
iHtluslt'ielle et commerciale Ùé'> e-ssences mais eUes ont 
au moins fait ressorLÎr l'impor(anee de la eonnaÎs&anee 
scientifique de~ hois dont ils ont dressé un premier état 
civil; la question était il suivre et les premiers paR sont faits 
depuis que lu mission reüenLe d'un oJIicÎer supédeur du~ 
cadre des eanx el forêl.s, dont fattends les ra'Pports, 
l'a r~mi8e il l'orlite du jour. 

Le déboisement est un des maux lps: plus cruels qu<aiL 
('ounus: ce pays iurlont au snd~ouest ~ Pexemple le pins 

,!
il 

, 
1· 

1 i 

,
il 
il 

i 

" 


lari et que l'appro,,'isionnemet en ('2Hl des hnbitauLs (,,,t 
(Iew'uu un inquiétant problèlne, A la Hsière sud de rrUe 
l'é~ion aux tha.hvegs desséchés ln construetion clef'! grandes 
citernes en dmf'.nt à AstlAhoun puis il. lolol sur le plan 
de celte édm~e SUI" l'aride plateau d'Agnuévé, ('st imposé~ 
paf les mêmes ('auses qui rendent /wuvent si précairellJ 
en cerlains centres commerciaux (Xoep~, A!'sahoun, Tsévié, 
Agbelouvè) la fabrication de l'huile de palme, . . 

Des techniciens e.!!liment que la valeur du sol ll'opi.. 
cal au point de vue agricole et clîmatiquc n'e~t stahilisè. 
qu'ave(·. une couverture for~8tîèl'e de 40 pour ('enl; nous 
sommes loin de compte él n'avons pus encore tout le 
pt'-rsonnel spécialisé et sdenliHqnement outillé ponr la 
~olution d'un problème· aussi complexe, cepeudant av~c 
Jl.08 moyens propres et sans vouloir rien tcnler de nouveau, 
nu nile de réalisation immédiale vous incombe en 

. empêchant tout d'abord le renouvellement des funeste. 
errements du passé, puis, en accr?issant constamment 
notre capital ligneux par reboisement intensif avec les 
graines d'essences qui vous sont déjà familières tlana 
les plantations existantes. 

1-, ~ Protection des boisements exislantf;, 

Sur le premier point racle de 1920 et le code de l'imji
gênat vous arment déjà contl'e 1('8 coupes auusives et 
outrancières, les dérriehement!' illicites sur les pentes, las 
incendies dans les massifs et ('ontfe le plus mortel en
nemi ùe tOUB. le feu de bl'OU8fOe embrasant annnellement 
tout le norù justement. à l'epoque de la Horaison tles 
karités, Il vous apparliellill'a de ln Uer cünlre ce Uéau 
qui a tralJsformé en steppes et en savanes tant ùe 
terres aulrefois riches en bétail el en pl'()f)uits agricoles 
et qui a notamment fail de la vallée du Sio t'utre Agon 
et Xuut]'a un d~~ert impralic-able .aux homHlP-S, 

2~ ... prol:.Uou des plantatiolls 

SUf le RI~('ond .point vos réserves ~ aménagél's el vos 
bob;e~ef4t.s cultivés seront protpp.:PR var une aire décou
verlf> ~uffi5s:amment. larg!~ pour Ir" ilhl'Îtel' dt' la mpnare des 
feux de saison sè.che. 

:1', - Reboisement 

t<organisation (lue je convois ùoit pe l'rnt'tl l't' à dlllfun 
des r.el'cle~ tic f!a[i~faire en tou!. Lcmps il. ses besoins 
immérliHt:-: tant en hois d'(eUVI'è et (l'Indnstrie (,ihénillJ
teric! lI!ü!lUiseTÎe, cJlarpf'nte, poteaux téh',!!raphi(Jues") qu'e!1 
boi:-: de ehallUage pour !cs lot'.omotive", les< f!rUCJ4 du 
\\tharf, les hriqueleries et fOUf:-: A dUlllX, luut cn réser
vant l'avt"nÎr et la pfireunité dt's mine~ vÎYantrS prntlui
sant Cî'S ricbe"R{l;8, 

Depuis l'ol'ii!îne le chemin de ft'r s'appr()Yi~Ümllf' !lux 
hois(lmeIlt~ dive!'"" Rllrtonl composés de rallx karité,,;;; df':s 
vallées de Chrn el du Lili, encore faut-il :-:oTlf.ier hIes 
régén~rer et il ne point loucher ft de nouveltes pnrce-lI~s 
SRliS avoir repeuplé l~.~ précédeldes, 

il) Dans le Cel'::le de lt;mé la tâche- est ilouble 

1°, - Àutour de la vith" il convJent d'éLendre les pl(\nta~ 

typique de ~es rHva~e!' nons 
du î'lld de rA~otimé, jadis 
aill~i que sou nom l'i'ndiqut'', 
lp,,! pluÎf't' nf' 'fJ.'y .·unrleusent 

Dl\ LA FRA:-IŒ 

est fourni IHlr l'élal actu()l 
pay" (l'''h·f~lion. rln rônier. 

cl lt'!nilltenant si HU que 
filn~. qlle les sources ont 



JOl1IL'iAL /WFICIEI; mi TERIUTOIRE DU TOGO PLACÉ soUS LI': l!A:"IDAT nE LA FIL\:;!:!': :liil-
lion!' eapalJlpSi de dOllJwl' plus tarù AU ehemin ùe fer le 
hot::; 1](. chauffage don! il fl. he:,oÎn: fîlan, l'ur,al)'plul\. 
miJl10611, hadamier. 

2~. - lltUiS rintrrÎeur tlll Cerde il Tsévié, Assahoun 
le teek. le knpnkiel" serolll à essayer. Dans If'.!\ ba~-fonùs 
sUr les voie" du :;;io et fie t'rlalw le l'oco, l'a(~ajou et 
l'''hi'llp. 

hj 	Dans le O:r~le d'.\tak)Jamé: 

1". - A Alakprllué la plantation de teck est à éclaircir 
très sérieu$emenl tandis qu'il t'otJ\"ientlra d~ l'agl'antlÎr. 
LlntténÎeul' .l'AgTlt'ulture P,l! s:ervÎce dans. ('C eerele sera 
<,harf!4 des pépiulf>I'f'S loute~ 1('5 fois "'qu'appelé HU f.he:f
lit·u I!U Cel'dc il r.Uiiposera de quelques ionl'&. 

29
__ A ~uatja seront eontinuèes les pépinlèreg de filaos 

et de kapokiers. 

3" La plnntation de Xuntho doit être'exploitée par le 
Chemin de fct'. Il cOllviclldt'u d\'tudîcl' et d'entreprendre ln 
rt'mÎt<e f'1l état de la route Je ;:\untja il l'eHe plantation et de 
me lair\" (les demawle$i ùe utidil.". Ci~tte plant.ation devra 
être surveillèe pnl' le condw'!eul' il'Agl'kulturf', l'hel tie 
Subdivisioll. 

c) Gerde de Klouto - Lei planhltioHs de :\Jisahuehc el Yo 
sont à pntl'etenîr, TI ~era illlèTe~$;nlJt d'y es~ayf'r le l'm'o, 

rfU'ajOU et I\:b{!ne. 

d) Cerele d'AnédHl ta - La plantation (te Zébé f'st à 
enit'ctp,uÎr et à 11j.!TilmHr, le Iitao est à essayer. 

2.'" Dans le Cacle, à l'intérieur, le teck et le kapokier 
sont 8. eteudre à Tabligbù par' exemple; surIes bords du Mono 
le rneo, l'a(~nîon et l'éhr·ue. 

-e) Cercle lIe Sokodé·-· Les plantations de Sokod~, Bnsaari, 
Lama, Tl'hancllanmanllé sont ft entl'etenir, n eonviendra d'y 
essayer le karité (\1 le n~ré .dnsi qu'un arbre 1)'(>8 utîlî~ahle 
pout' les ponts indiqué pm' le Commandant (le Cercle de 
Manw> i..'t qui pOI'tf' le non îndîghle de: 1\ e r k été. 

f) Cerell:' th: Mango~ Essày('t' HU poste ou pr;'~ tl~ IJoste 
l'essence susinùÎlluée lier'k6té. 

Au budget de 11:)2,;) ligm'pllt le8 .i'redits n~ces.!!aires à 
l'exf.('uUon de l'el" prescriptions. 

J'ai lieu ti'e-spérer que par ces moyeuF. nous aurons 
lravaîllé pour 110$ successeurs' qui dans que11lues Rnnées 
seront trop henreux de trouver sous la main les bois de 
charpente, de menuiserie on à autre usage dont ils auront 
certainement besoin. 

Peut-être aussi pourron:5-nous provoquer une modification 
dans le régime des eaux pour la région déshéritée qui s'étend 
tur 40 kilomètres de la côle vers le nord. 

En tout état de canse nous aUt"ons adopté une politique 
de Parbre assez rationnelle et tout eu continuant l'œuvre 
accomplie par lei Allemands nous y aurons touterois apporté 
les modifications nécessaires. 

Il va de soi que vous continuerez il vous occuper des ver
sers existants et que je serai heureux de recevoir de vous 
toutes propositions complémentaires ou de nalure il modifier 

le eatlre {lue je \'ou~ ai trac~. 
i 

Lame, le -1 Septt'rnbre 1924. 
Il 

Le Commissaire de la llépublique, . 

..._~ ..._ .... ~-

Objet, 

Applical;o~ d. mosUIil CIRCULAIRE 


de clemence el faveur •
à 

des cundamnès indigènes. 


Comme suite à Illon télf'>t:;I'amme-circulail'e :\~ 3H~; tiu 6 
Septembre Courant j'ai l'honneur d;~ vous aùJ'e~ser f'Î-joint 
'la teneur du câble par lequel )or. le :\finistr\! a Lieu voulu 
me notifier son d~sir de prendre ùes mesures exceptionnelles 
Ile grûce r-n fan'ur des condamnés Imrti{'ulÎ(>rement 
mél'itan!~. 

, 
r OtiS \"Ol1tll'f!'Z hi0n explül uer à vos administ.rés la significa_ 

lion hautement humallitaÎre ùe ce gesle de démence. VOut 
leur JIlùutrel't'Z l'Il. parth:ulier quI' le (1ouverllemenl Français 
fi voulu offril' la pOR:-<ihilité Ite Ne racheter et de reflltire 
digneml~Jlt h'ur vie aux indi!-'lmcs qui, ayant IHIC fois fauté 
gravcUlent, ont JIlonlrê cnRuHe par Il'UI' l'olldnîle 1a sincé
rité de leur l'è_pentir. AiüsI le père pardollllfo'-t-îl unt' pre
mif>l'e fanLt' fi son enfant et. l'al~cUème-t-i 1 dt' nouveau Rtl 

.i foyer familial. 

J'attaeheraî du prix il ce tlue VOU8 rléveloppif>z le& expli 
cations qui pré0(>dent à la plus prochaine réuuion lies 

i: 	 Conseils de Notabes et je vous serai ohligé de vouloir bi~n 
me rCll,li'e compte de 11imprcsslon pruùuite Rnr ICi! esprits 

1 
par l'application de l'es mesure~ exceptionnelle:, tle déme-nce 

!I anxquelles viennent d'être assocîés pour la première lois _ 
1: nos prolégés. 
il 

Lomé, le 8 Sept(>mbr~ Hf2·i 

Le Commis:'ïaire de la République, 

1 

1 

Objet, 

A. S. Ci'BIllai.. &Ur l'IIyg;;•• CIRCULAIRE 

diS IImm..... 

3-1as.srauJt:5 Las COJfl!llAIHIAN'tS DI!: CSRCJ.B gr 

f.B CHEF DU SER"'ICB~ Da f;.ANTÉ. 

,J'ai l'honneur de vous adresser sous ce pli copie de la 
circulaire du 2.2 Jui!let 1924 N- 2202 relative aux me. ures 
de protection sànitaire à appliquer sur les chantiers 
pùblics et privés des travailleurs îndigènes. 

l'entends que cette circulaire loin de rester lettre morte 
soit scrupulew,ement observée. 

'i 
Les Administrateurs comme les medecÎo, sont tenus 



égltrds. en contradiction formeHf' avec lp r?-g:lp.ment et Ile 

saurait BOUS aucun prétexte se perpélm·r 
1 

En fait ~u Togo il y a trè.s' peu d,' chautiers indigènes 
cependant j'exige que tous, publics ou privés, soient fré
quemment visité, par l'Administrateur et III Médecin chef 
de la ci:rconscripUon sanitaire. 

Compte roudu me sera adressé mensuellement de ces vi
sites. En outre M. le chef du Service de Santé. ou moi~mf:>me 
circulerons dans les cercles pour contrôler J'exécution de~ 
meaures prescrites par la r,ircul~ir{' ci-jointe. 

Oès: réception des présente! instructions, vous vous 
entendrez avec le Médecin chef de la. cÎrr.bnscrilltion sani
taire ponr une visHe immédiate des chfintiers; vons ét8.~ 

bUrez un rapport avec conclusions fi l'appui. 

Le Commandant du Cercle de Sokodé surveillera de très 
près rengagf'ment des Cabrais, la visite !anitaire, ·avÎsera 
le C?mmandant dn Cercle où se rendent les engagés. 

A ce moment seront prises les mesure" il l'arrivée, eelles 
relatives à l'habitat, à la nourriture, an fonctionnement 
du service médical, à rhJgi~ne prp-ventÎ\'e. au morlt], enfin, 
le moment venu, ~n rapatriement. 

.Vons me ferez des propositions pour l'~tablil!~ement d'un 
barème d'indemnitél'i el de l'organi"ntion sanitaire lie 
ch&qu~ chan lier. 

M. le Chef du Service de Snntè devra préparer un rap
port mensnel sur la situation sanitaire et, hygiéniquf' des 
travailleurs. 

Je snis enfin décidé à récompenser la tenue d'un chan
tier publie ou privé qui fera l'objet d'nn rapport élogieux 
et à acc.ortler les cré-dits nécessaires pour le:-; chantierf' 
publie'. 

Je vous prie dt m'accuser réception de la présente eir
eulairt'. 

Lomé, le 10 Septembre 1924 

L\~ Commissfüre de la Républiqut', 

BONNECARRÈRÈ 

Objet. 
Lomé, le 2~ Septembre 1924 

(mi.. d'."." perf,,· CIRCULAIRE 
Ii •• n!.. d'Européen il 

à Indig!••. 
MR~8I1H:Jt LBS C()lflfAl'fDANT~ Di:! CBftC.U~ 

Il m'a ét<! donné de constater à différente. reprises que 
des demandes d'Européens tendant à être autorIsés à céder 
une arme perfectionnée ou des rnunHfons à un indigène m"e 
sont parvenues après le départ du Territoire du cédant et 
après remise par celui-ci de fion arme au cessionnaire sans 
aucune autorisa.tion de ma part. 

Cette manière d'e faire qui con.iste li mettre JIAdminis
tration en fac. du fait aocompli ••t répréhensible Il. tOU8 

J'ai en conséquence l'honneur d(' vous prier de vouloir 
bien ~appelel" à y,os admiuiaLrés l'exi::.tenee de la circulaire 
du 17 Nov.mbre 1922 insérée au J. O. dn 1" Décembre 
p. 259 et dont la lecture leur permettra dû connaître dans 
le détail la réglementation sur les armes et munitions 
instituée par 1" décret du 18 AoÎlI 1922. 

Vous voudrez bien en particulier attirer leur aUention 
sur le passage suivant de ladite circulaire: 

,; Aux termes de l'article 13 du d~crct, le permis de 
porl d'arme perfeflîonnée délivré à titre puremenJ indivi~ 
duel ne ~8uraÎt être cédé à un tiers avec l'arme qu'il 
concerne avant que le nouveau Jetentpul' pnis~(' Mm agréé 
par l'A(i minislral ion: 

:i "L'AdminÎ!\tration lie doit donc eh aucun {'uS recevoir une 
! demande d'autorisation de transfert après le départ en 

congé .du titulaire d'un permis qni aurait ainsi déjà cédé 
son arme et ses munitions à un tieri':. Cette manière de 
procéder est irrégulière el tombe 80U8 le coup tles péna
lité, prévues il l'artiQle 23 du mème décret." (p. ~n2 
J. O. 1922)." 

Je -vous seraÎ obligé de tenir désormais la main à pe 
que les instructions rappelées eî-des~lIs soient stricte-men t 
appliqnées. 

i Le Commi~saire rIt' la Hépub1iflllf\ 
1 

HOXXECARRÈRE 

, 

!i 
PERSONNEL EUROPÉEN. 

TITULAftlSA'flOI'II 

TITULARISATION 

Par arr(1lé dn Gou\'ern~ur Général de L<\fri'lue Occiden
tale F,·ançais. dn22 Aoôt 1924 ~1. MAS (Loui,) Commis de 
3ème daRse est tlIuhn'isé dant' je personnel des Ser-viees 
Civils de l'A. O. l'. [Jonr compter du 24 Aoùt 1924 dote à 
laqnelle il Il IIceomplÏ SOIl année de sta~c rét!lemenlaire. 

NOMINATIONS 

PAR ARRhTB bD if; SHMPTRlfBRE 1924. 
M. ROB". Adrien, titulaire du diplôme de l'Ecole Supé

rieure de Commerre du Havre est agréé en qualité d'Adjoint 
de ~ème classe des Service", Ch'Îls du Togo ponr rompter du 

" 
l , HI Ootobre 1924. 

PAil dCl$IO~ nu Hj SXPTRJIHUŒ 1~24 

M. V'R.'.', Recevenr de l'Enregistrement de 2' el. dé
barqué il Lomé le 12 Reptembre 1924 est nommé Reeeveur 



JOUR:'<AL M'FrCIEL DU TERRITOIRE DU TOGO Pf,ACÈ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 3Ga 

de l'Enregistre met sanf! ~estion au Territoire du Togo placé 
10US le mandat d~ la "'~rant'e et attaché au bureau de Lomé. , 

Il aura drOît à l'im!p,mnité fixe de :J.500 Irs. par an pré
vue par l'arrêté du 20 Juillet 1924 il compter ùu "12 Septem.
bre 1924. • 

MUTATIONS 

PAil DHGI8IOf( DU '2 ~1:!l'TEJlBftB t 92,4 

M. L.A COGItAT!., ouvrÎer ù'arl de 4ème classe stagiaire, eat 
chargé de cours techniques à l'Ecole professionelle du 
Chemin de rer du Togo. 

Il a.ura (Iruit en cette qualité au supplément- de fonctions 
d. ~ix Cenlll franc., prévu à l'arrêté N° 112 du 8 Mai 1923. 

PAS DBC,SIOf( DU 25 SSPTBMBRB UlM , 
~f. JARDILL1SR lIenri, 'Commii; de 2i!me classe des Services 

Civils, précédemm~nt en service au Bureau dei Finances, 
est aUecté au Cabinet du Commisaire de la République pOUl' 

compter du ,ix Odobre 1924" 

l'Ail DÉCISION nu 26 SSI'TBMtikR 19.24 

M. TS:\!ŒRONI Joseph, Chef surveillan t principal de :1ème 
classe du Cadre Commun dr:; Pm:tf!1ï f!t Télr'graphes de l'A, 
O. F., ChlU'j2é de ta ~urveillanee et de l'entretien ilu réseau 
téléphoniqr:e ft .. :.:hemin de 1er et ùu Wharf, aura droit e.u 
celte qualité ci; ·upplément de luncHons de tiOO francs par 
an prevu par L'arl'I\té N'" z,ia {L' 1:2 Scpi.embn· '1924 

-""------ 

PASSAGE 

P.u DRCHHO!'t DU 9 SBM'IU!l~llf:l 1924 

Pu pW'!~Hbe de l'pLour eu liTe claRl"C Epre caLégorie A de 
Lomé à Bordeaux est uccor\té à ~fadame HOl'f..'lRCAIlP.lJRû, fe~_ 
me du Commissaire de la Hc'publique au Tog:o, il bo, du 
Paquebot "Asie" atLendu-à JAHltC le 1"< OctoLt'e. 

PERSONNEL INDIGÈNE 

DiMlS!jIOI'f~ - PUNITIONS 

'MIN ,.,ON" 

Le nommé UnnHace C.b, est a
mis expéditionnaire de Sème classe, 

·'alîté dt 
-iF r 

Il 


posiljon de M, le Receveur de l'Enreg181,.. 


PA.R DÉCI-SION DU :J SIW'SMBI\B 1.9!4 


Sont agréés en qualité de gardes d'hygiène d. 3èoJ>. 


i 

Il 
1 

stagiaires et mis il la disposition de·M, le Commandant de 
Cercle de LO.QJf> I('~ nommés: 

TUOllA1'\ Frunçois 

Josta Lawson 

PU nÉCISION DU () SUPTIUlBltB t924 

Sont nommés gardes frontières des Douanes de troisième 
class. pour compter ùu 1"' Septembre 19:14 et mis à la 
disposition ù. M. Le Che!du Servic. de, Douan••: 

Marna DAUXANOU • 
SamueJ BIIAIlIMA 

Kodjo Dossou 

Comlan SHGLA. 

Liaa.sou s.U,OGOU 

Glélé ADIGBAl 

Simon AllOu!'soti 

Malam DAHounou 

Latévî AlllotJ~~ou 

P.<\R DH-ùlHto" Dt; i 2 SSP-TBMBRH 11)24 

Le Nomrnl~ Bernard U. AGBAGBA est agréé en qualité de 
ehaulleur de 4-fome classe 2" échelon" stagiaire et aHecté au 
Gouvernement. 

PkR DÉCI~ION nU 20 SBPTE1ŒRR 1924 

~nt nommés mouiteurs stagiaires: 

1\l'OffTO!'l Hubert. ancîen ~Hève de l'Ecole \\:illiam PONTT, 

AMOUZOUVI Kangni, élève diplomé (lu Cours Complémentaire) 

A}!ollsSOU Joseph. élève diplomé du Cours Complémentaire, 

AROUE ra Paulin. titulaire du cerLificat d'études prlnH-tires 1 

KouBn Justin, 

COLLEY Augustin 

ayant suivi le cours (!e perft"dionuemellt (les moniteurs. 

DOMINIQUH Franç.oise. titnlaire du eertiIieal d'études primai
res. 

Sont nommée chers de poste des Douanes, à compter· du 
premier Octobre 1924: 

AN.'. Daniel à Kpadakpé 

TOT! Bruno 'à Hatomé 

1l0UNOU Thomas il IÙouto 

PAR DHCtf!tON DU 22 SSPTJUŒRE 1924 

Sont IL"üme$< J,!arocf: frontières des Douanes de troisième 
c1asse et hlis li la dispositiun de M. le Chef du Service des 
Douanes: 

Ma;o;tH; ~fensah 
KOJHil Alie 

.. Dossou Valentin 
MJ~SJGBKTO Adanho pour compter du cinq Septembre i92.4 
lIoDoNou Alallu 
Daou.Alto AgU 

A.D'.MA Jacouba 
Toooo Ahyghé 
C~A'ANA Esso pour compter du i7 Septembre i924. 
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PAR nIiC!SWN DU 22 SIU'TBl1BJŒ 1924 

Le nommé Puno est agréé pour compler do 1" Octo
bre en qnalite de SurveHJant de- route de aème classe sta
giaire et mis à la disposition du Commandant de Cercle de 
Sokodè. 

PAIt DBCl~ION DU :2.a SIWTHMBBE t 924 

Sont rapportées, en ce qui concerne }ladernoiseHe DOln
"JQIf' l'rançoise, les décisions .0" 406 et 407dn 20 Septembre 
t924. 

Est nommée Monitrice stagiaire et atrectée à comptE'f du 
1" Octobre 1924 à l'Ecole Régionale de Lomé: 

Mademoiselle Alice OLY'MPIO titnlaire du C, E. P. 

Sont nommés gardes froD tières· des Douanes ùe troisième 
cla••• et mi. Ii la disposition de M. le Chel du Service des 
Douane. pour compter du 18 Septembre 1924 les nommés: 

Z,.o. Babajala 
DoV! Ega 
Assomu, Denis 
Kou,v. Joseph 
nUOSSJ Guédegbé 
KO'ATD Ali. 

--_......._~-~ 


MUTATIONS 

PAR DBC1810l'l DU 10 SBPTBXRRB 192i 

Sont afleçté. pour compter du jour de leur prise de ser
vice : 

au Gouvernement à Lomé: 
Le Chauffeur Hubert ]t'OLL\' précédemment en servi.ce à 

Sansanné-Mango. 
à Sansanné-Mango : 

Le Chauffeur Fon PAJ"G!U.~:'us précédemment cn service à 
Sokodé. 

ua' »tCtsml{ DU t~ SIlPTRMBRB 1924 

Le nommé PAttUSO Bal$ile Commis expéditionnaire sta
giaire précédemment en service· au Cabinet est mis à la 
disposition de M. le Commandant de Cercle de Sokodé 
pour compter du 18 Septemhre. 

FAit D8CUUOft DU 20 RKPTBMBR8 1924 

AATICLB PREMIRR,- Sont affectés définitivement à compter 
du 1" Octobre 1924 : 

t ~ ~ CERCLE de LmuL - Egole Régionale 

ATm Salomon, Instituteur de 2'·' Cl. du cadre de l'A. O. F" 
maître ne)a ~('odion Professionnelle (création) 

KVONTON Hubert; ancien élève de l'Ecole Willhlln POl'nv, 
moniteur t'tagiaire, 

AMOUSSOUVI Kan,:;ni, 	 élève tlip16mè du Cours Complémen
taire, moniteur stagiaire; 

D01UI'fIQUR Françoise, 	monHl'iee stagiaire: 

2-- CURCLB d'ANÉCBO ~ Ecule llégionale 

AIiJOtl'ZOUVl Joseph, élève diplômé dn Cours Comp:émentaire. 
moniteur stagiaire: 

1 
'1l, 
l' 

1 

:1 
1 

[: 

.j 
" 

AKOUÉTE Paulin, monIteur stagiaire: 

Kou EV' Justin, mon item' slagiaire; 

Eco!(' de pillage ri'AlfililyfJU U'l'cation) 

DEGROIrAlphonse. monilènr de aème Classe, 

Ec:ole dp. village d'Aldakou (l'réaJion) 

LAWSON Antoine, moniteur de '2ème Classe. . 
39 

- CuaCLH de KLOUTO,: E(:ulf Jltgiouo/f' de 
, 

j1alimé. 

COLLBT Augustin, moniteur stagiaire 

Ecole de village de Daye (<,réo/hm) 

,DUIU.'Ul: Victor, monilenr stagiaire 

Ecole de village d. Kpada(è (CI'éaliou) 

GoGIlBT Richard) moniteur stagiaire 

4" CuaCLB d'Auxy,utÎ Ecole Régiunale, 

L.wso. Body Jonathan, moniteur de 3ème Classe: 

Ecol. d. village d'Ukou (créaliQn) 

KOc....11 J.osepb, moniteur stagiaire. 

6" - CiHLCLH de MANGO - Ecole liégt·onale. 

PHlLlPPB Johnson, moniteur stagiaire. 

PAil DHCISIO!'t "u 23 SBPTI!.ltBRB 1924 

Le nommé Joseph ATTlOGBB. Commis -ExpédiHo'nnaire d& 
Sème classe stagiaire précedemmenl en service au Ca
hinet est affeclé au Secrétariat Général pour compter du in 
Septembre 1924 et mi. à la .Ii,position de M. le Cher du 
Bureau des Finances. 

PAR DBCISION DU 29 SIWTBllBRB 1924 

Sont affectés défîniLlvement à compter tIu 1er Octobr$ 
1924 : 

1- - au Cours Complémentaire )'jn~titnteur de ~ème Cl. 
du cadre secondaire il l'A. O. F,. d'ALMBlDA Alexandre: 

2" -- à l'Ecole régiona.le de ~omè l'instituteur de 2ème. 
ClasRe lin cadre lOf',a1 de MRD8iPOS Jean. 

PERMISSION CONot 

l'AR DÉCiSION DO 10 SEl'TBJlBRE '1924 

Une permission de Hi jours esl ac<:ortlée au planton de 
7", classe ()I\OGlro Jean en sCZ'vÎec au Bureau des Finances: 
pour compter <lu 10 Septemhl'e 1924. 

PAR nÉCISION DU 18 SSPTEMBRE -1924 

Une permission de 8 jours à solde entière pour en jouir 
en GOLD COAST est accordée au snrveillanl des p, T. T, 
GLO en service à PaUmé, 

http:r�giona.le
http:servi.ce
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PAR DÉCISION 	 DU 23 SHI'TBlIBRK 1924 

Un congé I]e Z moi~ aV1~e solde de con?!:é pour en jouir 
au Dahomey est accordé il ~L PAltAt"'{l Fl'anç.ois agent con
tractuel en service au Trésor. , 

DtMISSION 

PAR D&CISION DU 8 ~I:II'TKjIRftB 1924 , 
La démission de son calpInJ offerte par Je moniteur ùe :t" 

classe d'AuIliIDA Cyprien esL uCl'cptée pour compter dn 1er 
Septembre. 

PUNITIONS 

PAR nHCUHOf'!' nt', lB ~l'!I'TBMflR\S, 1924

Une suspension de solde de dix jonrs est intligée au 
commis '\Villiam NYA~KRY en 5cl'vice au Lureau de Lomé 
'pour s'ètre absenté pendant ~ jours $:fitliS autorisation. 

PAR OHCl~!Ol"f DU 2~ SlwnOfBRR 19.t4 

Une retenue de flolde de hC1T jour:';. est înfligée â l'ouvrier 
de 2ème classe PADE ~ohert, pour "négligence grave dans 
son serviee. ayant amené ta l'uplure d'une pièce de locow 
motive" 

PAR DÉC1810N Dt; 27 SBPTBMBRB f924 

Une retenue de sollle de hUIT jours est infligée an Chauf
lenr de 3ème classe VIDkAKOt:, pour le motH suivant: 

"A, par Imite de négligence, occasionné une panne au 
régulier d'Anéeho, l:e 'lui il nécessité l'euvoi d'une maehine 
de secourl' au Km/, 1r' 

SUSPENSION 

l'Ail DRCISfON DU 2:2 ~BPTEIIBRR 1924 

Le nommé GITAll)' Ferdinand Commis expéditionnaire de 
7ème classe en serviee nu Bureau des FinanceR est sus
pendu de ses fonctions pour abandon de son poste, à comp
tÔT du 1er Septembre 1924, 

RtVOCATIONS 

PAil OBCISIOlli DU 3 SEPTIIMBBI 1924 

Sont révoqués pour mauYaig~ manière habitu&lJe de ser
vir les gardes d'hygiène de 3ème classe stagiaires. 

Joseph d'At,MBIDA 

Jean Boévi 	LA wSON 

de la brigade de Lomé. 

Le Commis des Poste. de Sème cla ••• Tetteb ATI'OS! en 
a.rvice au Bureau de Lomé est révoqué de ses fonctions 
à compter du tu Août pour ne pas avoir rejoint son poste 
à l'expiration de son congé. 

li 

l' 

!

GARDE INDIGÈNE 

PAR DÉCJSIO~ DU 4 8IH'TKMBlR i924 

Sont agréés en qualitè de gurdes de ce-rc1e de 2ème classe 
pour compter du 1er Septembre 1924 et affeclés an Dépôt 
les anciens tiraiUeul's: 

MAIUN 

T1EMOJU ~ KOfŒ 

llA.DJO 

PAR nÉCISION DU 19 SSl>Ti.DfBftE 19l:1 

Est agréé en qualilé, de garde de cercle de 2ème classe 
pour compter ùu 18 Septe.mbre 192, et affect. au peloton 
du Dépôt, Pallcien tirailleur ll.iilOUS~U Diara. 

PAR DliCISIOI'f nu :2:; SSf>TlUiBRR 1924 

Est agréé en qualité de garde de cercle de 2èrne classe 
et affecte au Dépôt pour compter du 22. Septembre 19'24 
l'ex-tirailleur de 1ère classe BUDJARA. 

PAR DÉCISION ot; :..0 SHPTEYBRB 1924 

Sont agréés P·B quaHtù de gal'de~ de eerrle de 2ème classe 
pour compter du 25 Septemhre J9'24 et afredés au pptoton 
du dépôt les llll~:'ens tiraill~ul's: 

IsslFou 

TIIHIRE Kora 

TBRHFAM 

MUTATIONS 

fAR DÉCISION DU 4 SRPT1HUlllE 1924 

ABTlCI,E 2. ~ Sont affeelés pour compler du jour de leur 
prise de service, au peloten de LOlDé, ICR gardes de cercle: 

SAM' II.A MIe 327 

TBSAUOUA MIe :l42 

au peloton 	d!Atakpamé, le ~arde de cercle: 

Bo'~A MIe :\46 

au peloton de Kloulo les gardes de Cercle: 

MArtA MIe :Jal 

MAIIOUA Mie :141 

au peloton de Sokodé .les gardes de cercle: 

MALA~ MIe 342 

NU"GA MIe 321 
lib... Mie :l16 

PAR bBCfSIOl't DU 23 SIn'ToMBalt 1924 

Sont afleclés au peloton d'Atakpamé pour compter du 
Z! Septembre 1924, le, gardes de cercl. : 

Lous. No Mie 89 1 ère cla ••• 

KOI,ooA 319 2éme elas.e 

précédemment eo service au peloton du Dépôt. 
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PERMISSION _ CONGi!: 

ut. DÎC1SJOl( bU t8 SSPTBlIBItB 1924 

Une permission de trente jours à demi-solde est accordée 
au garde de cercle de 1ère classe A"ou ~o Mie il6 du pe
loton d. Lomé. 

PAR DIClf:liIO!t nu 30 SEPTlUlBRB f924 

Un congé de 2 mois pou~ en jouir à Sokodé t'st aceordéé 
au garde de cercle de ~lèl'e elftsse KOURA Gnndé Mle 40 en 
service à Anécho 

PUNITIONS 

Une punition de 1 a jours de prison. avec relenue de sol
de est infligée au ~arde Ile Cerf'Je l\ouassi )tANGO n- MIe 
350 pour négligence grave dans la suveillance d'une corvée, 

PAR OÎCISIOff DU 12 SRPTB1I8RR 1924 

Le Brigadier Salli-B••• du peloton de Lomé est puni de 
Hi jours de prison avec retenue de solde- pour mauvaise 
manière de servir, 

Le garde de 2ème classe B.LLO ;'10 Mie 289 du peloton 
de Lomé est puni de i 5 jours de prison avec retenue de 
solde pour abandon de SOJ~ poste, 

LICENCIEMENT 

PAB td:CISlOlt DU 16 SSP7BMBIUI 1,924 

Le garde de cercle de 2ème classe LABOU'iA du peloton 
de Klonto e~t licencié pour inaptitude physique pour comp

··ter du tli Septembre 1924. Il aura droit à une indemnité 
de )icenciement égale à deux mois de !';olde. 

.~._~.._--

E!(SBIGNIBUl:l'17 -- SUBWNTlON tTllATIHCATION 

H,aGllllK PS!'tJTBNTlAUtti 

ENSEIGNEMENT 

l'AI. néCISION DU 2 SSPTIUIBiH 1"4 

Sont adIl!is comme élèves à l'École profe8sionnelle du 
Chemin de 1er, les tt candidats dont les nOrDS suivenL: 


T"", Ahaki Originaire Cercle d'A.écho 

RUIBBaT Thomas ., d. Lomé


" 
L..WBO" Balvin ofAnécho

" 
KrA."ou Kodjo ., 

" " 
AtlA"DB Vilev6 " " " 
BUlAI)!.l 10seph " " " 
SCBIU.JDBIl J'ean " 
AXOUBTI Jean 

ADJBV!G.l" Maurice 
 " " 
KOUDARt" Pierre " Du,vl Tévi " " 

~I 
li
, 

,1 

1 

:1 

',i 
'1 
1 

1..e8 élèves originaires du Cerrle d'Anèeho percevront li 
. compter du premier Seplemhre 192/., J'allneation prévue de 
un franc par jour 

Une bourse d'étude!'! de trente francs (30 Frs) par 
mois est aecordée au jeu~e Réflor HAI'f'" d'Anécho. 

CeUe boune ·sera payée à cOUlpter du 1" Septembre 1924. 

Cette dépeuse sera impuléf: sur les Cfj\dil.'i' du ~Utlget l.ocal 
dn '"Territoire du Togo placé sous le "lamlnt Ih~ la 'FrRnrc 
Exercice 1924 - Chapitre XII~ - Art].le 5 Paragraphe~. 
Entretien .1es enfant;;. métIs abandonnés. 

/ 

PAft n!i.cHHON DU 18 ~RPTfl,\lflRh IH24 , 
De!'; écoles d~ viHaf!cs sonl creees daH~ let-; localités 

suivantes: 

à Amoutivé 
il Attitogon 
à Aklakou 
il Daye-Apegamé 
à Kpadafé 
il Okau 

(Cerde de Lomé.) 
(Cercle d'Auécho} 
(Cercle d'Anécho) 
(Cercle de Klouto) 
(Cercle ùe IOoute) 

. (Cercle .!'Alakpamé) 

Ces école~ onv~rtes il compter du tH Oelobl'e 1924 fonction
neront conformément flUX dispositionl'l des articles 2 el 3 d. 
l'arrêté du 4 Septembre 1922. 

PAR njCJSIOft no 18 SBrtRMllkH 1924 

Sont autorisés l'ouverture et le fonctionnement des écoles 
privée. suivant•• de la Mission Catholique du Togo. 

1'- Une école de fille. à Anécho (quatre classe. \ 


Maîtresses: trois religieuses fraIl~'aisel'i. 


2°- Une école de village à Akoulflnpe (Cercle d·,\","'ho) 

(deux classes) 

Maître: Sébastien Mo." (Togolais) 

3°- Une èt'ole de village à Kovié (Cerel!, de Lomé) 


(deux dasses) 


Maître: Stani!las AU(H.ou (, Togol~üs) 

l::f'8 écolt>s fonctionneront t'onformfment aux arti<,lcs !l, 
net '.rie l'arrèté tlu 27 Septembre 1922. 

SUBVENTION 

PAR DaCISJOft DU 12 SEI'TBMBM:S 1924 

Il est alloué à la Mission ÉVUuiSélique de Lomé une &ub~ 
vcnUon mensuelle de deux cents franeR pour l'entretien de 
deux moniteurs dans ees écoles. 

GRATITICAnONS 

PA. dmslolt 011 -12 SBPTBHftU 19!4 

Le, gratification. suivantes' sont accordées aux élève. 
imprimeurs et compositeurs de l'École Professionnelle de 

1 
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Lomé, pour récompenser spécialement leurs efforts dan8 la 
confection du Budget LO{'lIl f't du fludget Annexe du Chemin 
de Fer du Teni!o;re du Togo placé sous le Maud .. t d. la 
France pour l'exercice 1924 : 

TRTTBU MOÎle~lus Chef imprimeur 

AU,RN' 8tanll'\lu:, lm primeur-compositeur 

DJOIIOKU Mathias 00 

Cm,""o. Paul do 

A)lErU;WRKli Pierl'c do 

LBcoQ Frérlérit: do 

KLOUTSB Henri Chef relieur 

T 0 ta 1 

iiO,OO 

50,00 
40,00 

40.00. 
. 30.00 

.·30.00 
50,00 

-aoo,OO 

Cette somme sera payêe _en monnaie' anglaise au cours 
officiel tic la line sterling à M. a."" •• , Directeur de l'École 
Profesoionnelle. désigné bille leur à cel effet. 

RtGlME ptNITENTIAIRE 

PAR nl'letSlû!'f PU 24 SHPTHMDRH j 924 

M. AUGUSTlI'IO de Souza. {;ommerçant, membre indigène du 
Conseil d'AdministI'ation du Togo est désigné pour fatre 
partie ùe la Commî~sion de surveillance et de contrôle 
prévue il l'article ;17 de l'arr''lé ,lu 16 Oelobre 1923 réglemen
tant le régime pénitentiaire du Territoi:r:e, pendant l'absence 
de}f, OL'I'lIPIO membre titulaire de la dJte commiSSlOft. 

Le nommé AfiSOU KOVASSt condamné il un an de prison le 
16 Juillel 1924 délenu dangereux 11 la prison de KI.OUTO est 
tramdéré à la prümll de SANSANNU-MAJ'fOO. 

PAR DÉCISION DU 22 SSPUMBRH t924 

Le bénelice de la lihéralion conditionnelle est accordé en 
vertn des uispositions de la loi ùu t4 AOIH t88a au nommé 
JUAN Arnoussou incarcéré le 2.2 Septembre 1923 et condamné 
le 19 Décembre suivant par le Trihunal de '1· .... instauce de 
Lomé à j \) mois de prison el 100 Irancs lramende. 

I.e nommé GNACA.nJA Joseph KotH condamné à 20 anS de 
travaux forcés par le TrillUnal de Cercle de Lomé le 2,. 
Septembre -1924, est transféré à lu prison de SAl'iSANNS-MA."iGO. 

PARTIE NON OFFICIEI.LE. 


conmATIO! iE LA PROPRIETl: ET DES DROITS romm, 


BUltEAU d. LOMÉ 


AVIS DE DEMANDE D'IMMATRIOULATION 


au Livre foncier du Cercle de KLUUrU 

Suvanl réquisition, n' 1~1, déposé. le " Septembre 

t924, le 8ie~r G1NOYH& profeuÎon de Receveur des Do... 
maine:". demeUl~nnt t.'{ domicilié à Lomô, a~is.sant en 
qualité de liquidateur de la firme séquestr~e (\}3o{'ueker 
et Meyer,) fonctions auxquelles il a été nommé par Or
donnance de M. le Présiden t du Trilmna' de première 
instance (ie Lomé du a ~ovemlJre 192:~ a demandé Pîm
matriculation au Livre foncier du' Cercle de Klouto, d'un 
immeuble urbaill, non bAU, consistant en un terrain 
nu ayant la forme d'un quadrîlatere d'une contenance 

. totale de cinq ares soixante cinq centiares l'lUné à Pa
limé, Cercle ù. Klouto, borné au Nord par le lilre 
Foucier n' 5 (Apaloo), au "'ud par 1.. rue du la Gare, 
à .l'Eat par un terrain domanial et à l'Ouest par la 
rue Grüuer; il a déclaré que ledit immeuble aPPil-rtient à 
la firme ci· dessus et n'est, à sa conuaissance, grevê 
d'aucuns droits ou charges réels. actuels ou éventuels. 

Suvant réquisition, n b i iO, déposée le 5 Septembre 
19'2:l1 Je sieur GII'WTHR., proIes!'ion de ReceveUl' Lies De
maines, demeurant et domicilié à Lomé, agissant èn qua~ 
lité de liqnidateur de la firme séquestrée «Luther et 
Seylert» fonctions auxquelles il a été nommé par Of
donn.neede M, le Président du Tribunal de première 
instance de Lomé ùu Il Oclobre 1923 a demandé l'imma
trÎC1llalion au Livre foncier du Cercle de Klouto, d'un 
iUlmeuble urbain, lJàti. (',onsislant en un terrain ayaut 
la forme d'uu" quadrilatère portant deux petiLes cous
trudioUf <rUtti' contenance lotalo de trois ares soixante 
cinq cantîaTes situé il Pâlimé, Cerr1e dA Klouto, borné 
au Nord par la rue de la Mission, au Sud et à l'Ouest 
pn~ la Société Commerciale de l'Ouest Africain et à l'Est 
por la rue de ~fi5s"hôbe; il a <lèdar. que ledit immeu
ble apparLient à la firme d-dessus el n'est, à sa COll

lln.lSRanCe, grevé d'aueulls jlroiLs. ou chargl's f{)e1S, aduels 
ou éventuels. 

au ["ivre foucier du. fYUèÜ! d'Atakpami 

Suvant réquisition, n" 172, déposée le a Septemhre 
i9:24. le sienr GINOUB. profession de Receveur dAS Dumai
nes, demeurant et dûmîcilié à LOJné~ agÎjsnnt en {(ua
lité de liquidateur de la firme séque:;trée ((Luther et 
Seyfert» fonctlnni' auxquelles il a été nommé par Or
donnnuef" de :\1. Il' Présinent du Tl'ihunal de première 
instance de Lomé llu 9 Octobre 192.:1 a demandé l'imma
Lriculatioll au Livre Ioncier dn Cercle (}'Atakpamé, d'un 
immeuble urLuin, Hon bàti, consistant en un terrain nu 
de fûrulf' redl'\ugnlaire d'une contenance lotale de un 
are quotre vingt tiouze centiares situé il Alakpamé, 
C.:rde d'Alakpam~, horné au ~ortl pur le tilre Foncier Il'' 9 
(Ollivani), au :-;ml }Hlr la route de PaUmé, et il l'Est 
pal' le ~Tarchè; H Il déclaré que 1edit immeuhle appar
Lient à la HrnH' i'i-dessus et u'est à Ba conllal~8all('e> 

grevé d'aucuns dtui:" ou chargcl'i l'éell'i. actuels ou èV6Il

luel•. 

au /~'r'I.Jrr~ frwcier du f'el'cit! d'Altee/If) 

1 r'~ ,', mon •. Il- 173, tlépo~ée le !} Septembref 
,::OYER proIes sion dl' neteveur d(-s 1)0

f nt ùomiLilié à Lome. agi~sanl en qua
lité de t;q L' de ln firme séquestr€é if Oeulsche 
To;.\o Gesdl'l i " ,\ fonctions auxqueHeB il a el? nommé 
par ol'donuanl" :; M. le ,Pl'~f;iueHl du Trihunal lje 
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première instau('f' de tomé (lu 9 Octobre 1923 a demamlé 
l'immalriculation au Livre foncier du Cercle d'Anecho, 
d'un im"meuhle ul'~ain, bAtL consistanl en un te;rain 
ayant la fot'me d"un quadrUatèl'e porlant une Loutique 
en briques cuites et un magasin en terre de barre d'une 
conlenanëe totale df' six Bres situé.li. Anécho, Cercle 
d'Anéeho, borné au Nord et à l'E~t par un terraîu il 
W, Atliogbé, au Nord-Ouest par le Marché, et à l'Ouest 
par la route de Tabli~ho; il a déclaré que ledit im
meuble appartient à la Hrme cÏ-rleFllU!' E.'t ,n'('st, à sa' 
connaissance. grevé d'aucuns droits ou charlZE:'S réels al~tuels 
ou ëventuels. 

au. Livre foncier du Cercle dl' {.,(Jmé 

Suivant rr:quisition) fi" 't74. déposée le 9 SeptemL~ 
i924 le IIlÎeu)' Lassey Moses Adjevi profession d'agent 
de commerce, ôemeurant. et domicilié il Quittah (Goir1 
Coast), propriétaire agissant en son nom personnel et 
jouissant de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène a, demandé l'immatriculation au Livre foncier 
du Ct>rcle de Lomé. d'un immeuble urbain, bâti, consis
tant en un terrain de forme irrégulière portant une 
grande maison d1 habitntion et une autre phu: petite, 
.construites toutes deux "en maçonnerie, d1une contenante 
,totale de treize ares huit c.entiares situé à Lomé, Cer~ 
cIe de Lomé: borné au Nord par la rue d'Alsace Lorraine, 
au Sud par Fientor, à . l'Est par la rue d'Amoutivé et 
il l'Ouest par Agedzi; il • décIar'; que ledit immeuble 
lui appartient et n'est. à sa connaissance. f!!;revé d'au
~uns droits ou charges r~elB, actuels ou éventuels. 

au L1"vre (oucier dt/, Cerde de Kloulo 

Suivant réquisition, n' 1711, déposée le 11 Septembre 
1924 le sieur Faecendini profesf'ion d'avocat défenseur, 
demenrant et domicilié- à Lomé, agissant oomme man
dataire du ~ieur William Stanley I)Qe, employé de com
merce demeurant à PaUmé a 'demandé l'immatriculation 
au Livre foneier du Cercle de Kloulo, d'un immeuble urhain, 
non bAti, eonsistant en un terrain nu de forme irré
gulière d~une contenance totale de vingt six are", vingt 
huit centiares situé il PaUmé, Cerde de KJouto. oorné 
au Nord et au Snd par deux rues nou dénommées, il 
l'Est par Ring Strasse et à l'Ouest par la ronte d'Atakpamé, 
il a déclaré que ledit immeuble appartient à son mandant 
et "n'est, à. sa connaissa.nce, grevé d'ancuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

au Livre fonder du Cercle de LOI/lé 

Suivant ré~ni,ition, n" 17(j, déposée le 15 Sepleulbre 
19'24 le sieur Agbagnü pl'ofession de cultivateur) (lf'meu~ 
rnnt el donJÏciUé à .\guèvé, propriétaire majeur non 
interdit jouis;;unt de ses droits ('ivits selon son $Ia:lul 
personnC'l indigêne et oplllut pour la légifüatîon française 
a demandé- l'immatriculation au Livre ronder du Cer
cle de Lomé, d'nn immeuhle j"ural nou bâtj, consistant 
en terrain de culture de forme îrl'e~uli(>re d'une conte
nlHwe totale dë six hectares trf'nte cinq ares vingt trois 
centiares situé à Ran;.;;ara, Cnrdc de LOfU(i~ horné au 
Nord par Djivou, au Sud par Numayo, il l'Est par la 
plste de Towega et Numayo c~ il l'Ouest. par Numayo; 
il a déclaré que ledit immeuhle lui appartient et n'est, 

à ~a cnnnaii'~(lJlc(:, grevé d'aucuns droits !Ill ehnrge~ réf'ltl'. 
actuels ün éventuels. 

~llivaJ1t requisillon, n" 177, di'POSt;t' le Hi Repternhl'e 
1924 le Rieur G,NOYEa profession (le nt'reypur (les Domaines, 

:j demeurant et domlt':ilié à Lomé. agisRant en quaÙlè de 
liquidateur ~le la ~ firml" sequf'$trep (( Luther el Seyfert» 
fondions auxquelles il a été nommé par ordonnance de 
M, le Présidrnt chi Tribunal de première instance de 
Lomé du ~) Octohre 192:3 a demflnôé l'ünmatriculation au 
Livre foncier du Cercle dp Lomé d'un immeuhle urbain 
'bâti, co'nsisbml en le droit. d(' construction SUr un ter~ 
rain de forme irrégulière appartenafl.t ftU nommé Tama
kloé Th~ophîle Wilson d'une contenance totale de onze 
ares soixante quatorze ceutiareR situé il l.omé, Cercle de 

1 Lomé, bornp au ~orrl par 1ft rne du Lieutenant Thomp~oIl, 
" 

" 
an Sud par ta rne du Marché. il l'E~t par Tamakloé 
Nelson et il l'Ouest par la rue Lie la GarI"; il a IJèclaré 
que ledit immeuble appartienl il. la Iirrne ·ci-dessus et 
n'est, à sa connaissànce. grevé d'aucuns droits ou ehar
ges rêels. actuels on éventuelfl. 

1 
1 

uu 	livre foncier du Cercle fl'A takJlamé 

Suivant réguisition n< f 7~, déposée le Hi Septembre 
19t4 le sieur GUlona profession de Receveur de::; Do~ 
maines, demeurant et domicilié à Lom~, agis.ant en 
qualité de Hquidateur de' la firme séquestrée ( Luther 
et Seylert» {onctious auxquelles il a été nommé par 
ordonnanc.e de M. le Président du Tribunal de- première 
instance de Lomé du 9 Octobre 1923 a demandé l'im
matriculati0J.l au Livre foncier du Cercle d'Atakpamé. 
d'un immeubJe urbain, nOn bAti consistant en un terrain 
nu ayant la forme d'utt q,uadrilatère d'une eontenaûce 
totale de cinq ilres trente quatre centiare!'; situé à Atak
pamé, Cercle dtAtakpamé, borné au Nord par la parcelle 
81/26 à JohannM Kendé, au Sud par la parcelle 28 à 
Tamakloé Albert, à l'Est pa.' la parcelle 8:1/26 à divers 
indigènes, et à l'Ouest par l'ancienne \Vodou Strasse: il a 
déclaré que ledit immeuble appartient à la firme ci
dessns et n 'e~1, il sa connaissance, g.revê d'aucuns droits 
ou charges réels 'actuels ou évenluels. 

Suivant réquisition, n~ l79, dépof'tie le Hi Septembre 
1924 le sienr GI~OYllk profesf\ion de Ueceveur des Do~ 
mnines, demeura.nt et domidlM â. Lomé, agf!':'<ant en 
qualité de liquidateur" de la firme sêquestrpp f( Lnther 

,! "et Seyrert» fondions auxquelles il a èle nomme par 
ortlonnancc de M, le Pré~jdcut du Trilnma1 de première 

'i 	 instant.'e ile Lomé du 9 Odohl'p 192:~ li demandé }'jmma
triculation au Livre 1011\ ier du Cet'de d'Atilkpam~. d'un 
immeuble urhain, non LûtL cOllsi:'<laut l'n un terrain nu 
de fUl'nH~ irrégulière -d'nne eon!elHlU('C totale de f'ix 
ares ÎI_'eize centiares "HuI:' à ~-\IHklJamè. Cercle d'Atuk
patne bornr au ~ord par une rue nllnnt ft Akpo~so, 

au Sud pal' F. et A. Swanzy, à l'Est pal' un tei'J'ain 
domauîal et à POlle~t par If' nouveau mUl'c}lt\ il a dé~ 
ciaré que ledit immeuhle appartient il lu rirme d~de,,8ns 
et n'est, li. sa connaissance grevé d'llllCUIli< droits ou 
c.harge,s réeis, actuel" ou I!\'en tupl:-;. 

Suivant r~quisHioll n" 180. dcposée le Hi ~eptembre 

i924 le sieur GI~OVRk profession de Receveur de~ Domaines, 
demeurant et domicilié à Lomé, :Jp::j~;,;anL en quaWé de 
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liqlliilateur !I(' la Iit,lrtP ~i'qneslI'ée «Luther fil Seylt:rt» 
fo ndions: nuxqm~ni')5 il n {'ll' nmnmr pill' ordounan{'t' de 

:\[ le Presiùent ou TrltHlltai de prcmiprù Înst-anee de 
Lomè tin ~~ Octobre HUa a deriHllldB l'immatriculation au 
Livre fOlicier du Cerde ll'Atakpamè. d'un immeuble 
urbaiu, hâti. clU);-;lslnnt eu tlll li'd'ain ayant la forme 
d'un quatlrilati'l'f' porl<!ul. une maison à rez ùe chaussée 
il u:::nge il'habitulioll d'unt' t'ontpIHlJlce totale-de dix neuf 
are", dix ",ClJl I:entilln~s situé ù Atakparné, Ccrdt:· d'Alak
pamé borné au Nort! par Dl'of!tJé, au Sud et l'Est par 
Adwnîn, et à l'OuesL plll' DegiJo; il <,1 de.claré l}U~' ledit 
Îmmt'uhle appar!h'ut à la Brmt' ('i-cle~~us et n "1:':>: t, il sn 
cOlluuissauee, grevé craueuns droits ou chargcR b ré;ls. 
a.ctuel;.. OH ênmhlets. 

Qf'uivllut réqul~ition, u 18i, Ilépasée If'. 15 Septembre 
lU2!. le sieur Gli\OYHR profession de Recevenr t1e-s Do
maiuef'. ilemeurauL ct domicilié à l ..ome. aghl8ant en 
Î1ualite ùe liquidateur de la firme- séqucstré.e' dJoedeker 
et Meyer.) fonctiouf. auxqnellés il a été nomme; pal' Or

dOI1UilllCe Ih: ."\l. le Présidellt du Tribullal de première 
illstùw.'e ,le Lom~ du ;J ~oYelIlhre 19t:l il demandé l'tm
malrie.nlat.ion nu Livre funcier du Cercle d'Atakpamé, 
ù'nn immeuhle urhain, IJùli, eOIll;hüont en un lerrain 
de forme iJ'l'~guli~re portanl dtve['~e:" fOH}ltrudion~ à. ll~a-
ge de fadorerie d'une l'onlenancc totale d~ ciuquante 
ares dix eent.ülre..:; silué ft Alakpamé, Cercle Il'AtakpaUH!l 
ùorné au :\ord, à rE~L el il rOuflst !Jar des terrains 
a.ppartenant à étivers indigènes et an Sud pal' le Mar
ché et l'ancie.nne ~lHrkt Strasse; il a déclaré quu ledit 
immf~ublf', appfirll€'ut à la firme ci"itesîlUiO et n'est, à !'a 
('olJlJ:li:"."HlIlCf", ;:::reve d'ancuns tiroib ou ehnrgei\ réels, 
aduels ou éventne.l~, 

UII !.ivre fOJU:ù~r dn Crrl'lr! rit' !,OIJlr! 

!-'ulvant réquisitioll, n" 182) t.lépoRée le 17 Septembre 
,YU le i'iÎeut" Blavotsl'Î Jo.-'eph Asiou Ephegau! exerçant 
la profes~iou d'emplùyti tle {'Omm€'f;'e, demeurant à l.om~ 
et ,IOllliciliè amlit lieu, propri~taire, majeur. non iuter
dit jouÎs!<anL de ses droits l'ivîls sülon son staLllt pel'~ 

sonne) inr1igbne nt optaut pour la Jégislatiou française. 
a demanùé l'immatriculation au Livre {o'ucier du Cercle 
de. Lomé j d'uu immeuble urbaiu. non Làti~ consistant 
en un terrain de forme quadrangnlaire d'une contenauèe 
totale de trois ares deux centiares situé-à Lomé Jû· mo quar
tier, Cercle de Lomé. borné au Norli par la rue de la 
Marne, à l'E1't par la propriété Domingo, au ~ud par 
propriéU Atso, et ft l'Ouest par lu l'Ile de l'a Somme; 
il a déclaré que leùit immeuhle Itli appartient en propre 
et n'est à sa c()nnaissan~e, grevé <Paucuns droit$'; ou 
charges réels. actuels on éventuels. 

Suivant réiluhütiou, Ir' i841 déposée le 18 ~eptemure 
1924 le sieUl' AIRy; John Amal';, exerçanL la profession 
de Com;~able, demeurant à Lomé, et domiciIîé audit 
lip,.u, pro}. :~taire, majeur, non interdit, jouissant de ses 
<" ; ''1, ci ::nivaut son statut personnel indigène eL 

législation fra.nçaise a demandé l'imroa~ 

tu," Livre foncier du Cercle de Lomé. d'un 
immeul Jain, non hâti. contoÎstant en un terrain nu 
de form~ quadrangulaire) d'une eontenance totale de 
quatre ares situé li. Lomé 7,m. quartier, CercIe de 

Lomé j eL borné au Nord par AlUl'dji, iil'Est pnr BrO(Hn~ 
au Sull pHf' uu(' l'ue non dénommèe. el il l'n\lf'~t par 
B. de ~Hveira: il .déclare que leilil immellhl,~ !uî appar
tienL f.It n'est à sa {~Onnai8sance. grevé ù'aucufls droits 
ou charges réels, aduéls ou éventuels. 

Suivant réquisition, n- 183, dépose!: le IH Septembre 
19.24 le 'sieur Atayi John Amaté, exerçant la profession 
de comptable, demeurant à Lomé et dornirîHé audit lieu, 
propriétaire, majeur. nou Jnlel'dil, jouissant de î'èS droits 
eÎvils suivant 80U l'tatnt personnel iIUHgène et optant pour 
la législntion Irançaise a \Iemandé l'îrornalrieulation a.~ 

Lîvl'c foncier du Cercle de Lomé. d'uu innlieuble urbain, 
bùt~, consistant ~n un terrain de forme quadrangulaire. 
tmr lequel sout édHiés une maison d 'habitation et d~ux 
petits maga~ins eu briques cuiLe:;: J'une eoutt'uallct.' totale 
de quatrè ares quarante six centiares situé à Lomé, 
7·1"1\~ quartier, Cr,rcle de Lomé, et uOl'në au Nord pa~ 

Kofiwu, il rE~t par ~\lmetdu, au Sud par la rue du ('he:l 
min île ft!r, et il l'Ouest par Kotokoli Clalldius Sagbo; il 

1 
ùéclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, à 

1 ~a connaissance> grevé d'aUt:uns droits ou charges réels,
1 
,1 uetueis ou e\'euluels, 
!! 
i 

. (W IAtJJ'P {ONef"i' du Ct;rr/,· d'"ltakpame 

Sùivant l'èl]uitülion, n~ t~. déposée h: H Octohre 1924 
l~ sieur Ougll) profession de eul.tivateul', dellleumut et 
domicilié à t;ZÎlUP. majeur non interdit agissant eomme 
propriétaire jouissant ùe selS droits dvil~ sdon son statut 
pel'$ol1uel iUtligène a t1emllndé l'immatrÎculation .au Li
VN) fonch~r clu Cercle d)Atakpome, d'un immeuble rural. 
non bàtL cOllsistant au un terraJ,u nu de forme rectan
f!ulail'e il'une copte.nancfJ tolale de dix h~dares siluIJ à 
EZÎlllé, Cercle tl'Atakpamé, uorne aU Nord par la route 
tl'Eûmé li Alakpmé, au 1'\ud et à ['Est par Ouglé el li 
l'Ouest par le Marché; il a déclul'é qu~ ledit immeuble 

,il lui a.ppartient et n'est à 8-q <:ünnaÎ.ssfillee, grevé d1aucune 
droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Toutes ptrSpnneR intéressée~ sont aùmises à rormer 
opposition aux pré~elltes immatriculations, (;.S mains du 

i ~ Conservateur soussigné, dalui le délai de trois mois) à comp~ 
ter de l'affichage du pl'ésent u\'is, qui aUra lieu inee.sl 

, summent eu l'auditoire·dn Tribunal civil de Lomê. 

Le Cmtsenwle«r de la Prti!u'iélé {o(t(:iitrp, 

GINO'î8Q, 

i CONSERVATION Di LA PROPRIETÈ n DES DROITS FONCIERS, 

BUREAU de Lomé 

AVIS DE BORNAGE 

Le Jeudi six Novembre œil ueuf cout vingt quatre 
à lmil heure·s du malin. il SI:-'l'a procédé au bornage 
conlradittoire d'un imllleuule situé à Lomé cinquième 
quartier, Cerde de Lomé, consistant en un terrain hàU 
ayanL- la. iorme d'un quadrilatère portant diverses cons
tructions d'une contenance de sept ares deux ceutîarcs, 
borné au Nord par la voie ferrée de Lomé-:Auécho. au 
Sud par Boko Ag.dii, à l'Es! par Ajavon Ayi,; et à l'Ouest. 
par la rue de Kamina. dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Bossou ~oloh Sopo suivant 
réquisition du 19 Juil/el 1924, n' lM, 



Le .rumli six Novemhre mil neuf {'~nt vingt quatre 
à neuf hl'urc~ du matin, il ~era procéd~ au bornage 
contradidoire d'un immeuble l!-ilué if Lomé quarlier. 
nQ 1, Cercle de Lomé consistanL en Droit de construire 
sur un tf'rraÎn ayant la lorme d'un quadrilatère ù'un(' 
eontenancc df' quiUZ(l (11'(,S f<oixnnlf' dix eenliaN~s ct. 
borné au Nord par la rue Ju ~ommerce, au SUit par 
la route (L\uét'ho, à l'Est par la Société c,omlfil'rl'Ïale 
de l'Ouest Africain t.'t à l'Oue~t par Al'otatsé, dont 
J'immatriculation a été ùemalldép par le Liquidateur 
de la Firmp allemAnde séquestrce "F. Oloff et. Cie 11 

suivant rêqnisition du vinllf six Juillet 1924, Il~ 1;)'7, 

Le Jeudi Bix Novembre mil lIeuf ct'nt vingt quatre 
à dix rHmres du matin, ft sera proerùé au born.age 
contradictoire d'un immeuble situé à Lomé tH quartier, 
Cerde de Lçmé consistant en un terraiu bâti d(' forme 
rectangulaire portant diverses constructions d'une eou
tenanef.' de neuf arcs ciuquante cinq rentiares et borné au 
Nord pa-t' Fé1icÎo de ~ouza, au ~nd par 1a rUp. du 
Commerce, à rOuesl par la Société Industrielle et Com
merciale Africaine, il J'Est par la rUf! du Palais de Justice, 
Dout rimmatriculation a _ été demand~e par le sieur 
Faccendini, agissant en {lualité de maudataire de!' Hél'itiers 
de Quist Jonas, suivant réquisition du 26 Juillet "1924, 
n' 1118. 

l.e Jeudi six ~ovembre mil neuf cent vingt quatre 
11. quinze heures du soir, Il sera procédé au bornage 
contradictoire d'ull immeuble situé à l.omé 6 .. M quartier," Cercle de Lomé consigtant en un terrain bâti, de forme 
rectangulaire portant diverses constructions, d'une con~ 

tenance de six ares, et borné au Nord par A ugustino 
de Souza, au Sud par Apoté, à l'Est par Banli et à. 
l'Oùest par une rue non dénommée, dont l'immatri~ulaUon 
a été demandée par la daine Amelsial" Agnès tmivant 
réquisition du 4 Août 11124, n' {60. 

Le Jeudi six Novembre mil neuf cent vingt quatre 
à seize heures du soir, Il sera pro..~édé au bornage con~ 
tradictoire d'un ~mmeuble situé à Lomé 2·.... • quartier, 
Cerc]e de Lomé consistant en un terrain nu de forme 
irrégulière, d'une contenance de six ares' soixante quinze 
centiares, et borné au Nord par Jazzar, au Sud par 
uu passage, Il l'Esl par Adjelé Koupa, et à l'Ouesl par 
Lawson, dont ('immatriculation a été demandée par le 
sieur Faccendini, mandataire d'Arronkhor 8anvN~ flui
vant réquisition du 9 Août 1924, n' 161. 

Le Vendredi sept Novembre mil neuf cent vingt ·quatre à 
huil heures du matin, Il sera procédé au bornage con
tradictoire d'un immeuble situ. il Lomé , ... quartier, 
Cercle de Lomé consistant en terrain nu, ayant la forme 
d'un quadrilatère d'une contenance de six ares cinq 
centiares et borné au Nord par l'Avenue des Allié. 
au Sud et à l'E.t par Abelo Kouevi Aku, il l'Ou••t 
par un pa.sage, dont l'immatriculation a è~ demandée 
par Je sieur Facoondini ,agissant comme mandataire 
d'Arronkor Sanvee suivant réqui.ition du 9 Ao6t 1924, 
n' {62. 

L. Vendredi ••pl Novembre mil neul cenl vingt 
quatre Il neul heures du matin Il .era procédé au bornage 
contrf\ùiotoire d'un immeuble situé à Lomé 2'"'' qu~rt,ier, 

CercIe de Lomé consistant ~n nn terrain hÙli, .Ir forme. 
irrégulière. portant djver::;e:<: eon:<:ll'uclions (rUne COfi

fenance de neul ares (Iuatre vingt ünze centiarps horné au 
Nord par la rue tlu Lieutenant Thompson ct Trézise, 
au SUiÎ paf' la rue du "MardH~, H l'E::.{ }13r Trézi8P et 
à rOue$t pnr la ruellr 111"8 TisF.f'rands., dont J'immatri
culation !l été demandée par le sieur Ahyee Samuel, 
fmivant rèquiRlUons du sept AùtÎl 1924, n~ ina, 

Le Vendredi sept ~o\'emhl'f' mil Heuf èent vingt quatre à 
dix heures du matin, 11 SE'ra Irrocf\lè aU bornage con
trutHcloire d'un immeuhle !-<itHt' à tom'" !t~'''. qnarttf'r, 
Cerde de Lomé. t'onslslan t en tf'train nu ayant la 
forme d1un quadri1alf>r~ d'une eontenancee de s-ix ares 
~oixaJlte douze centiares. borné: au Nord par Gbogbo 
John Sargf<, au Sud pal' 13 rue du L' Colonel ~1aroit, 

à l'Est pnr la rue Jeanne ,l'Arc et à l'Ouest pur la 
rue de la Garf') dont l'immntriculation a été Ilernandée 
par le sieur de Souza Auguslino, ~uiYant réquisition 
du 14 Aoüt 1924, n' 16tl. 

Le Vendredi sept Novembre mil neuf cent vingt 
quatre A quinze heures du soir, Il sera procédé au 
bornage contl'adictoire d'un immeuble situé à Lomé 
6....... quartier, Cercle de Lomé, consistant en terrain 
bâti, ayant la forme !l'un -quadrilatère portaut diversefi 
constructions, d'une contenance de sept Ares soixante 
quatorze centiares, borné au ~ord par Ousouk~, au 
Sud par Amétépè, à rEst par Ahedo el à. l'Ouest 
par la rue d'Amutivé, dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Fiawoo Robert, suivant réqui
sition du t9 Aoiil t924, n' 167. 

Le Vend~edi sept Novembre mil npnl cent vingt 
quatre à seize heures du soir. n sera procédé au bornage 
contradictoire d'un immeuble situé à Lomé, i HU quartier, 
('..,role de Lomé, cousiotant en terrain Mti, de lorme 
irrégulière portnnt diverses eon~tructjong, d'une conte
nance de nt'1I1 ares douze œntillrt>s. horué au Nord 
par l'Avenue dei'l Alliés, au Sud par Hne rue non dê~ 
nommée, à l'Esl par la rne de ('Eglise, il l'Ouest par 
Homenunyo et TS,ehan. dont l'imroalricuhüion a été 
demandée par le sieur Gibirila Sanusi, suivant réqui~ 
,ition du 26 Aoûl 1924, u' 168. 

Toutèll personnes intéressées sont invlléef; à y a.ssister
ou'à .S'y faÏre repré~f;'Jllf'r par un mundatairi.1' nanti d'un 
pouvoir régulier 

GI1"on&. 
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Avis d;Appel à la Concurrence 


-. 
pour 	 la fourniture de divers lots de matit'res' ou objet.s nécessaires au Service Local el au Service dêl Voies 
d. 	pénétration et du Wharf pour l'année 1925 et dont la liste détaillée est annexée au présent avis. 

La livl'tû::;otj de ces umtières el objets devra avoir Heu en troIs Ioi's: 

la moitié au plus tard le 30 .Mars J925 

le 
le 

troisième 
quatrième 

quart 
quart 

du 
nu 

Hl 
Hi 

au 
au 

31 
ai 

Mai 
Juillet 

Les oUres, qui devront être laites en monnaie française et pour chaque lot devront, revMues du droit fixa 
de 1 franc. parvenir au SecrétarÎat Oènéral (Bureau des Finances) pour les articles destinés au Servic-e Local, et, 
l la Direction du Chemin de fer pour les a.rticles d~sUnés au Service tles Voies df' pénétration. au plus tard 18 
Mardi 30 Oécembre 1924 à 15 heures. dernière limite. 

Ces offres) portanlle nom de la .Maison soumissionnaire et la signature de son représentant, seront pincées 10US enve
loppes fermées portant la mention sUlvanle: 

« N' du Lot du Chemin de fer ou du Service Local. 

« Appel à 'la concurrence pOUl" la fourniture de: (lmlit1îU'!f en t()llte~ lettres le poids et la matij\re eorrespondant aa Nt< 
du lot.) ,) 

Chaque enveloppe ne devra contenir qu'un se-ullot. 

Les prix donnés slenlendent marchandises rendues à Lomé au :\1agasin Général du service local ou au magasin 
du chemin. de fer. 

Pour lous renseignements t!i';ulr~ser an Bureau des Fjnances et il la Direction du Chemin de fer. 

S E R V 1 GEL 0 C At. 

ET A T DE C 0 NI NI AND E No. 1. 

CHAUX ET CIMENT. 

IDlno 
l'GER & 

nÉSIGNATION DES ARTICLES QHHITÊ 

1 

2 

Chaux . 

Ciment portland (Parvin La/arge ou Oemarle et Louqu"ty) 

Les somIllsslOnnaires de ciment de"70nt pré8entl~r avee leurs offres un bulletin 
d'Analyse eL d'essais arin de pouvoir ~e rendre compte des qualités du produit 
proposé. 

Tonne 3 

600 
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Ce hulletin dtwro provi'llir pour h~s ejrncuÎs fI"6nçnis IrUU dt·" IAhoratojn:~s sui

vants: Écolt~ nationale de!; lwuls d cha'uRl'Iées de Puri!'. Consel'vntoire nMional dps 

arts et mét.iers de Paris. Ciment de Boulogne SUI' mer; potrrJe~ ciments étrangers, 

d'une 'des facultés des sciences du pays origine c(,l'lifîl~ anthentit}1H' par l(~ t'onsul 

français de la loenliU; ôn SI' trouve la iAcullé. 


Malgré la présenlation dl: ce bullPlin} l'administration fie t'esl'I'w' ln faruIté à la r~ 

ception de ln mareh8nt1isf~, ùe prt~}evt'r d"s èdwntillons ",Il pr4stuc.(· du ronrni/i.seur. 

et d8 pl'océder à. des cssais. 


Si les quaJjtés reconnues nt ('OITf'Spontlent pl.lR à ('(tH€s tin cahier des charge!'. 
l'administration pourra infliger une amende 1)ouv,mllillf'l' jusqu'à 5"1. du prix total 
et refuser tout Ou partit de la Cournituri', • 

La fourniture de cim<:nt doit du l'efile répondre- au CAHIER DES CHARGES suivant: 

AaT. t"'! MODE DE L1VRAISON . ....- ,Lé ciment eefil livré t'll harils avec enve

loppe intérieure en papier 80(ide, 


ART, ~. COYPOSITION CH1MIQUE. - Le ciment ne devra pas contenir plus 

d~ tl-!", d'acidfl sulfurique. ni plus de a"!~ de magnésie, ni plus de tO*/~ d'alumine. 

n'l des 8ul1ures en proportions do!'al.Jle-IL 


ART. 3. - FINESSE DE YOUTlJRE. Le ciment devra loisser au plus 30"'/. de 

son poids sur le tamif< de 4.1100 mailles par C'fmlimètre carro et t&-I" sur le tamis de 

900 mailles. 


ART. ,. DENSITE APPARENTE. ~.~ Le poid. du lUre de cimenl .er~ de 900 

grammes nu moins. 


Aftt. tt~ DURÉE DE-PRISE. Le ciment immergé dans de t'('4U potahle ne devra 

pS'S commencer li JaÎre prise llvaut Uli délai de vingt minuleB. ' 


La pnse devnl être complètement terminée dans uu délai qui ne Rera pas inférieur 

li deux heures ni supérièur â douze heures, 


ART. 6. - RESISTANCE ALA TRACTION DU CIMENT PUR. IÂe éprou. 

vettes de ciment por. lmmergées daM J't'AU potable au hout de viog1rqua-lrc heures, 

devront présenter une résistance li la tracHon par centimètre cttrrè quI serA au moins de: 


2tl Kilogramme!' nu lJoul de 7 jours; 

35 KUogrnmm('~ au bout de 28 jours. 

La résistance devra augmell t.(~r d'aiHeurs (Hl moins dt' 3 Killrgrammes du seplième 

au v1ugt-huitième jour. 


ART. 7. RESISTANCE A LA TRACTION DU MORTIER )lE CIMENT. - Ù';' 

éprOuvettes lie mortier, immergées dans de J'enu potnlJle nu bont dl' vingt-quatre 

hèUrt'S, devront prt';scnler une rf~...istRncl" i\ la trnctio'n par ceJltimètre earrè qnî !tt'rR 

ftU moin~ de: 


8 Kilogrammes RU haut de 7 jours 

ttl KilogràmlIief' lm houl de 28 jOU1'!5. 

La l'ësistancc devra augmenter (l'l'dUr'uI':;: au moins fh·':! Kilogrammes du 5eptlèuu\ 

au ving1rhuitième jour. . .. 


ART. 8, - DEFOIt.'\IATION A CHAUD', - IR,a: éprouvettes scrüul ix;nscl'vées dan;,; 

une utmospbèrl" humide p(~JHlant vingt-quatre heul'mJ. La lflmpérature dej'esi!lli sera 

de fOOD et 5êrn maintenue pendant tmi:.> heures. L'augmentation ru> réc.a.rte-rncnt des 

poinks (jt>SI uiguiUel' nI' pourra dt'>pll!'bcr to millimètr('~" 
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ETAT DE COMMANDE No. 2. 

BOIS DE OONSTRUOTION. 

IUII'BlO 
DÉ:iIGNA1'lUN DES AllTICLES UIIH QUANTI!/: 

j'UnCHE ' 

1 ROIS TENDRE sllpin, avodi,' prov",,,ant d'Europe, de la Côle d'Ivoire, 

du Cameroun ou du Gabon 


Madriers de 0,22 x 0,08 A l) Mètre cube 

Bastings - O,HixO.08 xl) 
Chevl'Qn$ - 0,11 xO,08x 5 

O,12xO,i2x5 

O,tOxO,lOx5 

0,08 A 0,08;" 11 

0,08><.0,06 x 5 


Planches de '0,20 X 0,04 X 5 


0,20 X 0,0311 Xa 

O,'20xO,O:lOX5 

O,20xO,02ax6 

O,20xO,02Xti 


Voliges O,20xO,015x5 

Lames à plafonds rainét'-8 


et bouvet';e. 0,1OXO,OI2X5 
Lames à pen:;iennes 

rabotées 0,08 xO,Ol X li 10 

Liteaux O,027X9,ml7Xti- ll> 

2 /JOIS' .l1l-DUR (fUIPÙI du nord, rfJugt!. {,-ime. orme, aL'ajou, mangou, ,.nakore) 

prQtJert4flt d'Europp., dl' lil Côte d'/'OOire. du Cameroun ou du Gabon: 


Poulre de O,25-xO,12x5 w 
Plateaux de O,40xO,07xti . 11 
Chevrons O,tOx O,1Ox5 15 

O,08xO,08xll 8 
Madrier!::; - O,:l2xO,08X5 8 
Bastings ~ O,l1",0,08x5 8 
Planche~ _ O,20xO,04x5 8 

O,2tlxO,03tix!l 8 
0,:20 xO,03 x;; 8 

ETAT DE COMMANDE No. 3. 

TI S SUS ,1) 

NUMERO 

j'ORDRE Df: SI G NAT ION DE ~ ART 1 C T, E" HlTE QUANTITE 

t 

2 

Toil0 Kaki 1'" qualité _ _ 
Ümgueur de fa piècl?: 12 yard... ou 10 mètre,,, environ, 
largeur;-, 29 inc/ws nu 7/j {'lm environ, . 

Toile Kaki 2'"' qualité 

1:iOO 

150 

http:O,HixO.08
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• lOURD 

j'ORDRE 

G 

7 

9 

IlI;:RTGNATION DES AItTICLES GR 1 TI 

, 

Toile hleue lm qualité. 
2"" qualité . 

Toile écrue (échantillon) 
en y(j c/m nl"vi1'oll de largeur. 

Shirtlng hlanr 
en J métre eUfJt'l'DIl de largeur, 

Drille blanc 
P'Ù!C(; de f 2 yard... l'ur 27 ùu;]ws 

Toil~ verte. 
largeur f mètre 

Tolle li matelas qualité .up. 
largeur } nH~tN~ NO 

Tulle il moustiquaire 
largeur 2 métrl!s ,JO, 

Pièce 

Mèlre 

Pièee 

Mètre 

E TA T 0 E C OM MAN 0 E No. 4. 

PIINTURE ET PRODUITS CHIM1QUES 

aUANTI!! 

100 
00 

300 

250 

50 

1100 

IUURD 
d'ORDRE 

2 
3 

4, 

11 
6 
7 
8 

.9 
10 
H 

U 

13 
14 
HI 

IlÉSIGNATION DES ARTICI,ES niTR 

Peinture à l'huiJe préparé (rt·goureu,.lift1nent prpte à l'emploi) quaHté lupérieure 
Couleur vert d'eau ' Kilo 

Illane 
crème 
gris 
marroq 
jaune pâle 
chamois 
no:,'er 
ocre jaune 
mauve pâle 
ocre rouge. 
rose 
jaune clair 

no .. 
hleu clair , 
crf>.me pour badigeon 

Blanc de zinc broyé (blanc d. neige cachet blanc) 
Peinlure laquée surfine "E M 0" couleur créma (Société des peintures et 
Vernis) . 
Alun 
Coaltar Baril 
Borax Kilo 
Noir de fumée 
Carboniléum 
Huile de lin cuite 
Essence térébenlhine 
Acide Chlorhydrique Litre 
Carbure. de Calcium (en boite de 11 kilos) Kilo 
Alcool à brûler' Litre 
SiccaliI . Kilo 
~'üflture Meue pour vitrage (prête à remploi) 

QUNTlTl 

300 
!lm 
100 
2110 
100 
ioo 
100 
1110 
200 
100 
200 
40 
25 

200 
iO 
00 

500 

100 
300 
200 
50 

250 
200 
:;00 
liOO 
50 

150 
100 
iOO 
iOO 
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NUMERO 
DÉSIG:'\ATIOI( DES ARTICLES UN IrE QUANTITE

à'URDRE 

Hl. Cr~fiyl (po bidons de !) litres} BidüIl ,iD 
17 Naphtaline Kilo 100 
18 Soufre en moreeanx llOO 
19 Eneauslhl". à la cire (boHe de 1 kilo) . Boite 100 
20 Pâte à poUr les cuivres. 50 
il Goudron rn more~aux , . Kilo î!OOO• 

É TA T D ECO M MAN DE No. 5. 

POMPES- ET ACCESSOIRES 

NUIIERO 
d'ORDRE 

1 
2 

3 

4 

DÉSIG='IATION DES ARTICLES UN ITE 

Pompe aspirante élevaloire avec robinet et réservoir d'air 
Coude équerre 90' mâle el remelle 26 x 34 . . '. . 

40 x 49 . . . . 
Tuyau en rer pour installation d'eau diamètre 12 X 17 

20 X 27 
26 X 34 
33 X 42 
40 X 49 

Robinet d'arrêt UA 2 eaux't en cuivre fie plaçant sur les ca,nalisations : 
diamètre orifice 10 0;

15 
20
25

Robinet pour évier cuivre potî: diamètre orifice 10 '"r 
HI -
20 -
25 -

pièce 

mètre 

pièce 

É T A T DE C 0 M MAN DE No. 6, 

SERRUR'ERIE ET ,FERRONNERIE 

QUANTITE 

5 
20 
20 

150 
1110 
lllO 
HIO 
250 

20 
20 
20 
20 
20 
20 
~O 

20 

IDURU 
j'OnU 

, 
DESIG='IATION DES ARTICLES UNI TB QUANTI Tl 

Fil de rer galvanisé 8 .; . . kilo. 110 
8"f". . . HIO 

2 Paumelles cuivre Double H de 0.08 de long (100 droite 100 gauche) pièce 200' 
0,10 (150 HB ) 300 
0,12 ( 110 50 -). 100 

Crémone ordinaire de 2· 50 de long rer rond d .. 18 or avec gacse 
Aerrure et boulon . . . . 40 

Crémone cuivre de 2 ° de long tige de 16"r de diàmètre avec botoo en cuivre 
serrure et gache . . . . 120 
Même crémone de a· de longuenr. . . . . . . 140 
Crémone de 3' de loug. en rer y. rond de t8 of" avec gache serrure eL bilLon :lO 
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RUM!RO 
DÉSIGNATION DE~ ARTICLES ON lU aUHTIT! 

j'ORDRE 

Serrure bénarde de O,i6 avee dé et boulcn lout en cuivre Pièce 30 
cn cuivre de 0.10 20 

rie 0,14 :~n"-ec dé pt bou ton . 50 

-Verrou en cuivre pour porte à 2 battants Q,'jt) de IOI~gneur 100 
Yerrou en cuivré de 0,30 de longueur, ' toO 

G •Vis en cuivre tête plate diamèLrc:2 wj'" lùngueUl' 8 ""/'" Cenl 
1Il~ 

1:1 
15 
li 
20 


Vis .en cuivre tête plate diamètre 3 -j''' longueur tO o't" 

13 ~ 


1~ ~ " 

17 
zO ,~ 
2:l 
25 ~ 
27 --
ao 

~ 35
40 ~ n 

Vis en cuivre tète plate diamètre 4 "r longueur 10 ~;- , il 
13 
i7 
20 ~ 
22 - 
25 
2i 
:JO 
:15 
40 . 

45 ~ 


HO _. 

51\ - " 


GO -

Yis cuivre tête plate de 5 .;- diamètre et de 50 • /- de longueur 

'tlO 

65 
70 
80

Yis cuivre tète plate 6 ml" d. diamètre el de 50 mj_ de longueur 

55 

60 
65 
70 ~ 
 .. 
80 ~ . 
110 - , 

Yi. cuivre tête plate 7";- diamèlre et de 40 "1" de longueur 

45 
00
!I~ 
60
65 
70 - • 
80 
90 
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IllMERa 
Dlèi'IGNATIO?\' ilE" ARTICLES 	 UNI TI QUANTITi 

à'ORCRI 

Vi, tête plate d.'8"' I"de dinmètre et de ~O "1" de lon~ueur Cent 5 


55 - 5 

ilO -- ~ 


65 - 1> 

70 - li 

80 - li
• 
90 - li 


7 Pointe à bois à tète plate de 2 clm kilo 50 

3 c/m 50 

4 clm :JOO
• 

li clm ltiO 

6 {'lm 1!l(lc 


7 c/m ltiO 

8 clm 150 

9 ~/m 100 


10 c/m 100 

ta ciro 

" ' 

1110 

18 clm 150 


8 
 Pilon, en 1er 30 x 3 pi"". 100 

50 x Il 100 

60 x 6 10& 

70 x 7 100 


Il 
 Caden•• cuivre 80 "r ' 25 

50 ",-/m • 25 


iO 
 Fer il double T profil normal 	100 mlm mètre 100 

120 m/m 100 

140 rnlm 100 

160 m/m 100 


If Fer à T profil normal de 100 ID/m 100 

120 m/m 100 

140 mlm 100 


160 m/m 100 

12 
 Fer rond de 4 m/m kilos 150 


6 m/m 1110 

8 m/m l:iOO 


10 rn/m 150 

12 m/m 1110 


ETAT DE COMMANDE No. 7. 


QutNCA tLLERtE ET OUTI.LLAG lE: 


nlERO 
DÉSIG;i;ATION 1l~;S ARTICLES 	 UIl lE QUANTITE

l'ORDU 

i Lame de scie ft metnux "GriUin" ~m rim douz. 10 

30 </m 10 

35 clm 10 


2 Scie il ruban de ~J nt 55 de long. et 25 IU/m de large affulée et brasée pièce 12 

3 Scie drculaire rIe :t~ c/m de diametre maximum, diamètre de J'axe -16 m/m 12 

4 Seies pa••• partout à deux mains 137 c/m et 183 clm (quinze de uhaque) 30 

5 Etau pnraHèle ouverture entre màèhoires 20 c/m . 5 

6 Coupe-tube "Barnef''' à trois molettes n" 2 . :, 




---- ---- -

7 
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IUMERD 
tORDU 

8 
9 

tO 
li 

t'2 

t3 

H 
Hi 

IG 
17 
18 

t9 

DÉSIGNATiON DES ARTICLES DlITl UUAUITI 
- ........._~-----

Lime batarde longueur mjm !BO ront1e . douz. 5 
demi ronde li 
triangulaire li 
canoo li 
plahi . ~ 

Lime demi douce· rn/m 200 ronde :; 
demi ronde 11 
triangulaire li 
carrée li 
plate. li 

Lime douce m/m 150 ronde li 
demi ronde. !S 
triangulaire 5 
carrée li 
plate. Il 

B...nre d. cuivre (gros grains) 2lS 
Etain pur en saumon, de 25 kilo•. HW 
Acier Il burin 50 
Houe indigène dite. (, Daba li • 1.000 
Matcb.Hes ~OO 

RaLeau 1er dit jardinier 14 dent.  40 clm avec IDanclui 50 
Bèche emmanchée lorme courante 23 X 30 c/m' 500 
Arrosoir fer étamé t2 litres . 50 
Fourche à bêcher emmanchée " dent. triangulaires 31 centiInèlr••. 50 

, Pics de tcrraBsier 1 emmanchés 5'2 c/m manche go c/m 
Herminette .de charpentier acier forgé ct trempé Iar~. du tranchant 9 

clm emmanchée 50 

Serfouette aite Piochon, emIllanchée avec langue ct lourche ~O c/m. 50 

É T A T D ECO M MAN D END. 8. 

COUVERTURE 

BUIIERO DÉSIG~ATIOX DES ARTICLES UlIU 
d'ORBRI 

• 
1 TNes onnulées 1.80 x O.jO épaisseur 8/10 de Ill/m pièce 3000 
2 Clou.;: l··,pr t(île,s ondulées kilo. 500 
3 Tôles lalWTf's mètre 300 
.. Rondelles IlI.mr tf11e8 olHlnh'pq kilos 200 
5 Carton bitume en roulÎ'~ql (indiquer les lun;~neur et largeur avec les prix) . M'. ' ,00 
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tTAT DE OOMMANDE No. 9. 

ESS.ENCE. P~TROLE, GRAISSE 

IUURO 
d'ORDRE 

D~:SIGNATION DES ARTICLES DNIH QUANTITE 

" 
1 GraiSiôe f'Olll'istanll' kiJ03 200 
2 Charhon ùe (orge tonne 10' 
a Huile h l"vlintlre kil() LOO(} 

4 Essence Tourisj(' qua!it~ :-iuppri"!H'p ('U oai.."se dû 2: !olHfues dt ,i gaHons Caisse ! .500 
5 Pélrole lampant (:U fui~se dc :! lou·ques .Jf\ 1: ~aUons '200 

E T AT D ECO M MAN D E No. 10, 

A'ATICLES DIVERS 

~'-_.__.~----
lUURO 
,'ORDU 

j 

2 
3 
.;. 
5 
6 
7 
8 

10 

11 

12 

la 

DÉSIGNATION DES ARTICLES D N IT! 

Verres à vitre fl6 x 60 feuilles 
flOx6O 

100x42'; 
110 x 42 . 

Tinettes en Lôles galvanisées 8yet: poignées hauteur GO x: 43 ùe diamèlre pièce 
Balais d. paille de riz . 

brosse de chiendent 
Nasses à rats 
Pieges à rats 
IJièges à animaux sauvages 

Lanterne applique, métal verni, avec vitros SUl' trois faces, lampe a pé
trole corps cuivre poli. bec roud Nv 12 nHlecteur cuivre poli et fumivore 
spécial. Dimensions:>2 X '28 c!m pièce 

Verres de rechange pour lampes tIc 12. 

Mèches de rechange pour lampes de 1'2 

Enveloppe, pour bicycletlc iOn x:lo ,Iondarl 

.Jlarques ,1Iid:elill, n,uu/op, llerfJ(jugliau. Pf'I"WItl. 

Chambre il air 700 x :15 st.n!larl 

Néce..aire. de réparation pour bicyclette 

IDANTITI 

!l00 
200 
100 
iOO 
150 
100 
50 
50 
M 

~ 25 

50 

200 

100 

GO 

60 

100 
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SERVICE 

DES VOIES DE PENETRATION ET DU WHARF. 

tTAT DE COMMAN'DE No. 1. 

FOURNITURI!S DI! BUREAU, 

• 
KUMBRO 
4'0 RDR! 

t 

2. 
3 
4 

5 
Il 
i 

8 

\1 

fO 

11 

12 

13 
14 

15 

16 
17 
18 
1~ 

20 

:!i 

il2 
23 

114 
2!1 

26 

IIi 

28 
211 
30 

31 
3! 
33, 

34 
3~ 

36 
37 
38 

DÉSIGNATION IH: LA FOURNITURE 

Blocs-noies .le 18 X Il . 


Crnyons noirs NQ -t John Fabp.r 


Ch'e à cacheter .. 

Craie en Batons 


Ciseaux de bureau 


Cahiers écoliers carl. 20xt6 ri. 100 pages 


Crayons .Tohn Faber -N" 2 


Encre blu. black 
 '. 

Enere rou~e 


Encre violette à tampon cuivre 


Eny~lop"es blanches 100'le, j 5 X 12 


EIl('rÎers un USaf{6 


Encriers double lJsuge 


Ficelle fine rouge pelote de 100 grammes 


- grosse gri8e 


Flacons pour col,le avec pinceau 


Gommes à crayons 


à encre 


Gomme arabique . 


Grattoirs fins lame fixe 


Machine à écrire Remington modèle IT 


. Plumes pointe, fine Sergent Ma.jor 

Plumes de Brazza . 

Plumes rondes N· 2. 3, 4, 

Porle-plume. . 

Papier carbone tellière , 

Papier peiure copie ma.chine à écrire 2f x 3i 

Papier maehine à .l'rire 21 x31 in 4' coq 

double ray" blanc 33 X 21 


Papier quadrillé hlanc 3~ X 21 


Papier blanc uni 33 X 21 


Papier buvard louille de 65 X 50 


Régislre. d. cOl,nplabilité rayés balonné. t9x28, 100 page. 


l\églstre. de comptabilité rayés batonne. 33x!t, 300 pages 


Ruban pour machine il. écrire «Olliver» bic~l{)re N· tO 


Ruban pour machine il écri.re «Remington» bicolore 


Règle. bois ébène angle cuivre 0,009xO,OO9xO,40. 


Règles bois ordinaira 


UNITES 

nb 

Ilb 

flz 

litre 

lIacon 

Nombre 

l'dote 

lIacon 

nh 

kg 

nb 

boite 

d. 
boite 

rame 

leuille 

nb 

QUANTITES 

iOO 
6 

6 

20 

12 
j()() 

20 
:lO 

10 
40 

2000 

2~ 

8 
50 
40 
12 . 

60 

12 

12 

10 

t 

45 
il 
3 

t2 
50 

14 

27 

20 
14 
6 

400 
30 

t8 

21 

12 
22 

Ü 
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ETAT D·E COMMANDE No. 2. 

MATII!!RES GRASSES 

NUMERO 
DÉSIGNATION DE LA FOURNITURE Ulln 

d'DRDRi 

t Graisse consistante. Kgs. :100 

2 Savon vert 200 
3 Savon blanc pains de 0, MO en cl de 50 Kg•. • HlO 
4 Graisse antifriction 25 
5 Graisse B.llevilIe boltes de 5 Hg'. . 50 

ET A T D ECO M M A ND E No. 3. 


E XPLOSI FS 


lOURD 

(DRHE 
DÉSIGN A TION DE F.OURN ITURE UNI TE IOAlTIT! 

----~..._-~ 

l Dynamite gomme en carlouche • .n, 24 -r de diamètre, poids de de 80 il S2 gr. Kilog. lOO 
2 Détonateurs  charge mixte l force 2 grammes Nombre t300 
il Cordeau Bickford imperméable Métres 1500 

4 Allumeurs Ruggieri Nombre lMO 

ET A T CO M MAN D END. 4. 

FILINS ACIER ET MANILLE 

JUMEaD 
j'ORDRE 

2 

3 
4 
5 

IlÉSIGNATJON IlE' LA t'OURNITURE OR 1TE 

Câble fil acier souple 22 of" diamètre 
16 

~ rigide ..~ 25 
(en pièces de 200 m.) 

Fi1in blanc manille 90 "'/"" circonférence 
45 
35 

(ell pièces de 200 m.) 
Merlin ou lusin goudronné en pelotes 
Drisse de pavillon . 
Cordallc }~' ,usé goudronné (pour des, dMense'g des boots) 

Mètres 

Kgs. 

lE T A T D ECO M MAN D E No. 5. 

HUILE A GRAISSER 

IOAliTIT! 

r.oo 
1200 

• 400 

6000 
3000 
1000 

40 
50 

2000 

DÉSIGNATION DE LA FOURNlTl:HE UNI TE QOANTlT& 

2 
3 
4 
;; 

Va1voline ordinaire vapeur saturée 
baute surchauffe ne se décomposant pas à moins de ltOO" 

Oléonaphte {~enre "axeoiI" spéciale pour le graÎssage des boîtes d'essieux de 
Wagons) 

Mouvement 
Ricin 

Kgs. 6()00 
2000 

8800 
4000 
300 
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é: T A T D I!'. CO M MAN D E No~ 6. 

COMBUSTIBLES 

lOURD 
DÉSIGNATION DE LA FOUR:-iITURE UNI TE QUANTITE

4'OR DRI 

i Coke d. londerie TotIn. 

2 Cbarbon d. forge, noisette lavée 


II!: T A T D ECO M MAN D E No. 7 • 

. SACHES 

IUMiRO 
Ilf:SWNATION IlE LA FOUl\NITURE UNln QUANTITI

fORDU 

Bâches toile verte 10 X 4 Nombre 

II!: TA T DE CO M MAN D E No; 8':, 


PEI N T URE S, VE R N 1 SET A C CES SOI RES• 


• ~URn 

à'ORDRE 

" 


nf'SrGNATION DE LA FOURNITURE UNI!i 

Peinture noire rrépar'!è à l'huile eFtagnom; 20 à 2ti: Kgs kgs 
blal:t'he 
gris lonté 
vert wagon 
Mane de zinc 
ver;nillion 
y('rtc . 

r 'lgP 
(J ivoire ,~l' TIoudre 
Anti-rouil' 
brune 

Iluile de lin, cstagno '.20 Kg. 
Carbonyle en e8tagn~ 'Ie 20 à 25 Kgs 
r:oaltar en hiis ~n fer 

.. (' d'Espagt l'e~11 ;oon de 20 à ~5 Kgs 
ux pla.ts (" !lIeux de mf'l'ne 30 -~40 et ao "'-/'" de largeur (2 douzaines 

H'''' d., 
1,15,20,30,"{" de diamètre (1 douzaioest/2de cbaque) 
'{Jour fonderie 

il. iii, 
àbad 

QUAN IITI 

200 
200 
200 
150 
6,0 

25 
120 

40 
25 

280 
~,oo' 

21~0 

2000 
6720 

400 

fi 
7 
l 
1 
:1 

6 
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Ë,TA'T DE COMMANDE No. 9. 

QUI NO AIl. 1. E RIE ET SE R RU RER 1 E • 

. DÉSIGNATIO.'l DE l,A FOURNITURE. u~ If t QUINTITE 

Pointeg line tête plate de 0, 02ti , JO 
Poin t... lines 30 "/" de longueur el 1 ";- 3 d iami>tre • ".. 
l)oÎntes tlrdinairl's de a cl'" longuéur a 

l, clm 100 
t) {' /'" GO 
li r_I'"' 100 
1er HO 
8 cl.... 100 

10 cl" 110 
12er 110 
\11 cl" 2~ 

4 Pointes AulvanÎsé-es avec rondelles 0, 06 '80 
5 Vis il bois tête fraisée 1er de 20. 30. 40 x 3 .,;  GrOMe :1 

(1 !Jros.o;e dt' dwque dÙHPI1S'ÙW) 

de 20 x 3 _•. !\ . '" a 
de 25 - 30 - 40 X Il ml"' (2 grosses de chaque) 6 
de ao X 5 "/m . a 
de 40 X [\ ,,;m . 3 
d. 40 . 50 X (i "r (7 grosses d. chaque) H 
d. 60 80 xc li m lm ('2 gro,ses de chaque) , 4 

de 100 x (JO '"lm 2 

Vît<, à hois fer tète fraisée goutte de suif 30 x 'i "';'" . ii 


Il Vis à boi~ laiton tMe fraisée 20 x a ""~, il 


7 Vi, il bois laitou lêle Irais•• 30 x 4 m r . 
 GrOSHC 6 
~ 40 x Il "'lm (J 


8 ViR à méleaux tête fraiRé~ IïvréeFi avec jeux de tArauds de !) Dl/,,' ub 200 

t) m j''' 200 

7 "'l'" 200 

8 mr 200 

9 m/m 200 


10 ml'" 200 

JI m/m 200 

12 ··Im 200 


9 Yis à métuux tête ronde, 1ivrèf>l-l a,:ec jeux de lurnnds de !) ... lm nb 200 

H ml'" . 200 

7 lU/pi , 
 200 
S"'r 200 
9";- 200 

1O"/'" 200 
il '"1" 200 
12 ml'" 200 

iO IHvets cuivre 4 "'''' diamètre ,pour courroie 8V('C rourielleç Grosse 4 

ft Agraies Jack$on :.'Î" l, 2, 3, 4, 5, 6, (100 de chaque) nb 000 
12 G~npilles - cùnüjues extra ~ longueR pour alesoirs Stub au cone de' :! %

d.!lx l00";m nb ;:)0 

10 ><.1:/0 '";" !JO 
li x 130 "J" UO 
ii! x 140 ";- 50 
13x150-r 50 

13 Rondelles 1er pour houIons d. 8, 10, 12 14. 16, -/- (200 chaque) 1000 

i4 Rondell•• fer pOUl' houIons de 182025 -lm (100 de chaque) :l00 

1~ Fildelerdel"r . kg 30 
16 (lrilla~e pour claie, maille de 0, 02. 10 
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NDllE8D 
l'URDRE 

17 


1~ 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

2~ 

26 

27 

28 

l!.9 
30 


'. 31 

3:t 
33

ai 
an 
36 

:17 

:18 

39 

!.o 
41 


42 


DÉSIHNATION DE LA F 0 lJR:'I IT UR E U X Ir E GUANTlTB 
_r··_~_____··_" 

Métal déployé, maille de 0, 020 200 

0,040 100 


Pilon à vi~ 5 cl'" nh Hio 

Ronees artificielles pour clôture , k~ 50n 

Serrures fer ct" 1nrte 0, 08 x {), 07 , nb 24 

Serrnres fer de porte 0, 18 x 0, 10, 2 lour> Qi! 

Serrures ite porte cUlvre /lV('(' poignet 0, 14 >< 0 1 08, 2 tours !r_ 12 


d'armoir~ cuivre. 0,08 x 0, OS 40 

0,05 X 0, OU 20 


Caden" 1er (J, {)(; ><.0, 08. 10 

Cadenas fer soiüles 0 1 08 >< JO 10 

Porte cadenas d. 0, 14 >< 0, 03 20 

Cndenas cnivre solide 0, 035 X 0, 055 24 

Verron de 0, 14>< 0,04 20 

Prlllmelles. ler.de 0,18 20 

Paumelles cuivre de 0,10 20 

Targettes cuivre 0, 12 x 0, 08 24 


0, 10 x 0, OG 24 

Tirefonds de 0, 00 et 0, 08 de longneur diDmHre 0,008 et 0,0010 200 

Crochet de contrevent O. 14 de long, 50 

Boulo", fer de 0, 100 x 0, 08 kg 100 

Boulons rer de 0, 140 >< 0, 012, 100 

Ecrous fer diamètre 16 WJ 


12 150 

Crémones JO 

moMies sur 0 de ~tI dont 0,08 de metage avecOrganeaux gatvani!l;és tj0t! 0, "" 

rondelle!" et ëcrou li pour boats. nll 100' 

Robinet8 enivre de 2~ ""1'" iO 


t T A T D ECO M MAN D E No. 10. 

DIVERS 

IUURO 
à'URDU 

2 

3 

4 

~ 

Ü 


7 

8 

\1 


iO 
il 
11 

t3 

14 

H' 

DÉSIGNATION DE LA FOURNITURE 

Acide ehlorydrique en bouteilles de 1 lilre bouchées à l'émeri. 
Sel ammoniac en-bloc 
Terre: réfractaire 
Sable de FOlltanuy, aux Roses pour londerie 
Plaques à souder La/litte pour le 1er et l'acier doux: 

lortes 
extra ~ fortes 

Prussiate jeune 
Mastic au manganèse 
Pâte il. polir de cuivre 
Creuset. de londerie en plombagine d. 80 kg , 

de 200 ~8 ' 
Carbonate de soud •. 

CoUe fort. d'os en plaque, 

Drapeaux verts pour signaux, 6tamine . 


rouge élamine , 
Sacoches cuir pour Chefs de train 
Corue. d'appel de train 

UNIT! 

litres 
KgI 

Nomb... 


Kg. 


boite. 

Nombre 


Kg. 


Nombre 

HAiTIT! 

30 

30 


1000 

1000 


100 

100 


25 

25 

50 

12 


6 

10 


100 

100 

100 


12• 
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......---,- -

IUMUQ 
nÉsrr.NATIUN nE LA FOl.'RNITURE UNIr E QUANTin

nRDRE 

Silllels .le l'OC he 	 :'.016 
17 Toile emerî N"OOO .!II' 3 

N" 00 	 ! •. 

19 N' 0 
Toile émeri N" 1 _a 

18 

.~20 	 M' " 
'N~ :221 	 2.~• 

22 Papier v~rre 	 N" 0 '",il/ 200 
N" 1 %0023· 

É T A T D E C D M MAN D E No. 1 1 • 

OUT 1 L L A Q E POU R MA 9 0 N S. 

IBIIRD 
USDRE 

DÉS 1 G NAT ION DEL A FOl.' R NIT 1.: R E. ÜN 1 TE UUHTlTE 

1 Rabots de mortîef Numéros " 
2 Niveau d~ maçon 4 

a Fil à plomb "4 Cordeaux de maçon 4 

Il Moule. à buse de cimenl D. 0.40 4 

G Moules à ùuse de ciment D. O,HO 1) 

ÉTAT DE COMMANDE No. 12. 

OUTILLAGE POUR BUCHERONS, CHARPENTIERS ET MENUISIERS._ 

HUIERO 
d'OSUBE 

2 

:J. 

4 

i 

8 
\} 

10 
il 

12 
13 

nÉSIGNATlON nE LA F01.:R:'iITURE UNI TE QUARTIlE 

Hâche;.; à Rbattrc. 100 
:\Ianches de hâehes 100 
Herminettes de chal'pentt!!r 16 

Manchl:'~ puur herminettes , 16 

Sci~s pasf"I?-partout 2 
Scies t>-fwïnes larges, ùe 0;,"80 de long (l 

Douhle-métre . 24 
BédancF. o 
Equerres 2 

Fnuslôù;:t< équerre!' 2 

Mf..tres PU cuivrt' 12 
Hachettes !Ir menllhieT, 2: biseaux) emmanchées 10 
MalchC'ttes en acier I!olijle; manche:l rivets long 0,60 "200 
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É T A T D E ç 0 M MAN D E No. 13. 


OUTILS POUR TERRASSEMENTS, MINES ET CASSAGE DE CAILLOUX. 


IUMHO 
.DÉSIG:-;ATION DE LA FOURNITURE. UNI TE QUANTITE

d'(IR 0ft E 

•t Pelles de terra.sier 100 

2 Pioche•. 100 

3 Pic il roc 20 
·i .Manch•• cie pelles . 100 

5 de pioches. 50 

6 de pies 50 
7 Mas.eltes de cantonnier poids 250 gr. 150 
8 Manche. pOUl' massettes (longs) 150 

9 LuneUe. pour CfisseUfS de pierres . 50 

ciO Mas.e. de 5 kgr. . 16 

H Manches pour mas.e. 100 

12 Pistolet de mineurs 40 

t3 Bare il mine . t2 
i4 Curette d. mineur. 8 

15 Bourroir. 8 
16 Massette. de min.url 12 

17 Ma•••• de mineu.rs Il 

É T A T D ECO M MAN D E No. 14. 

BOl S 

N. B. La fourniture de ces bois pourra être effectu.ée en deux lois par moiti. pour chaque e.pèC<\ de pièce•. 

La premiè~e moitié au plus tard fin Mau et le reste au plu. terd fin Mai. ' 


nItRo 
.'OBDRl 

DÉSIGNATION ilE LA t'OURNITURE UN lU QUANTITE VOLUn 

Bo,:s dur-chene, Iroko ou ·Azone, M'. 

t 
2 

3 
4 

Il 

6 

7 

Poutres d. 

Chevrons de 

Planche, de 

6,ooxO,2OxO,!5 

5,OOxO,22><O, Hl 

:1,50xO,20xO.20 

3,aoxO,15xO,15 

5,00><:0,12><:0,12 

~,50><0, IOxO,06 

5,ooxO,22xO,04 

Nombre 35 

10 

0 

20 

10 

t90 

40 

G,aoo 
1.760 

0.H40 

1,575 

0,7:20 

6,270 

1,7()O 

Bois -mi-du,>-sapùt. du nord, pitdtpùt.., meteze, acaiou ou niang'" 

1 

Il 
3 

4 

li 
/, 

Madriers d. 

d. 

Chevrons d. 

5,OOxO,22xO,08 

6.oo><:O,22xO,08 

0,20><:0,06 

5,ooxO,tOxO,08 

5,00><:0,12.><0,12 

5,ooxO,08xO,08 

Nombre 120 

~o 

460 
70 

530 

10,560 

5,280 

1,000 

18,400 

5,040 

16,960 

http:effectu.�e
http:mineu.rs
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RUIUQ 
f'ORDH 

7 
8' 

9 

10 

11 

12 

13 

Hf 

15 

Ir. 

17 

·18 

19 

20 

flÉSIG:'\ATION ]lE tA .'OURè'!ITURE UN IT! 

CbcYl'ün~ 0.08xO,fl8 Nombre 
Planches de 5.00xO:22xO.04 

5,00><0,22><0,025 

2,40xO,23xO,04 

O,30xO,03~ 

0,3OxO,025 

Planches bonvelées de 0.18><0,025 

Frises à plafond dc 0.1OxO,012 
Voliges de 5,00,,:0,15xO,015 
tutti, de 1"ooxO,05><0.0/, 

Lames de penienne. de 5,OOOxO,lOxO,OHî 

f.hevrons de 6,OOxO,IOxO,08 

Poutre-8 de 1',50xO,18xO,12 

d. 4,ooxO,12xO,0(; 

ETAT DE CDMMi'NDE No, 15. 

8018 SP'OIAUX POUR 80AT8, 

QUHTITi 

mo 
320 

• 

340 

2fiOO 

ar.o 
HlO 


40 


10 


VOLUMES 

1,IlOO 

{j,noo 
8,800 

10,000 
2,000 

2,000 

2,000 

1,000 

3,821" 
20,800 

:2,700 

7,200 

3,888 

0,288 

148 M'.566 


nÉ~Ifr.NATION DE LA FOURNITURE 

1 PIanellO' en l'ill'hpin de 0, m.3OxO m.O'l~x7 ID 

2 Planches en Irène ou orme de 0 m.30xO m 025x7 m 
3 Pil'ev,fi Irène ou orme 0 m.06xO m.08?<7 m . 
4 Piêres frèlle ou orme 0 m.25xO m.08x4 m.GO 
5 Pluteaux Irène ou orme 0 m,60xO m.J5x2 m.5O. 
6 Li:!!8es cintrés pOUl' barque en (l'ène 0 m.07x,Q ID'.iOx7 ru 
7 :Membrures partie~ différentes en trène ou orme pour barques 

ETAT DE CDMMANDE No. 16. 

T Il A V 1 Il SES ENA 80 B É 0 U EN PAL I! T U VIE Il 

UNITE 

M', 
M3, 


Nomb;re 


QOANTIH 

2t 
8 

100 
40 
20 

100 
50 

IUUH 
DÉ~IGNATION DE LA FOURNITURE UNI Tl QUANTITI 

n RURE 

t Trav.".s de 3,60 x 0,24 >< 0.14 Nombre 15 
3,40 30 
3,25 45.~ 
3,00 45 
2,80 45')!
2,60 30 
2,40 :\~ !,O 
2,!O • 1 715
2,00 1 75 
1.80 lM 

Trav."•• de 1,8OxO,24xO,fS tOO:~ 803,00 x 0,24"" 0, t8 '
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E T A T D ECO M MAN D E No, 17, 

CIMENT 

IUUO 
D f~ SIG NAT 1 0;-'; D Il LA FOU lL'il T U R Il

i'nOURE 

Ciment lirlifiriel "alarge (douu!e cuisson) en barils de 180 Kgs brut, 
ou Luut aulre eiment Portland à prise lente dont les qualités corres
pondent an moins aux minima indiqués ùans le Cahier des charges ,Îoint 

Lf'~ l';()UOllfSSHmnaires devronl prést>nlj~r un ,Bllllt:iin d'analysf' et d'essai):;, suur 
~i je produit proposé est du Pavin d(~ Lal'argc indiqué CJwdCSS\lS, afin qU'on'" 
puh<sc se rendre compte des propriétés du pl'oduit oHeJ't, 

Ce bulletin d'analY:ip deViA provt>ulr pOUl' les dments rraneaig cI'un (k~ tauo
raOOJl'cs suivant~: 

Ponts l't Chaussées de Paris, ConSPfv1ttoire ,nat.ional de!: Arts el, métiers de 
Paril!l, des cimenLs de Boulogn<>-snr-mer, ou d'une facnlté lies sciences pour I~ 
ciments ètrangerS'; 

d'une des facultés des sciences du pa)':"! d'origine et e('rlifié u.uthrntiquf' par 
le consuJ français du lieu da eeUe faculte, 

Malgré la présentatiou da i'e bulletin, il sera loisi!Jle li l'AdminÎstratiou de 
prélever à J'arrivée de la fournitnre en préseucc du fournisseur, un ou plu
sieurs échantillons pour faire tels essais 9u'eHe jugera utiles. 

Au rAIs où les qualltés constatées ue eorrespoudralpnt pas aux minima indi
qués dans Je eahim des ebarges joint, l'Arlminîstrntion [loura Îllfliger au fournisseur 
unf! péIUilité pa1l'vanl aUer jusqu'Il Cinq pour cent du prix total, et refuser 
tout ou partie de fourniture. 

DELAIS DE LI VRAlSON ~ Ce ciment tlena être fourni en 2 lois, un premièr 
lot dé %00 tomws au pIns tard le 1·' Mars HI25 et le reste soit 200 tonues 
I\U plus tard Je tH Juin 192;), 

N, B, Pour le Cah'" des Charges se reporter au oaltier des .charge. 
imprimé à la suite de la Commande :'io. l du Service Local. . 

UNITE ~U!NJlTE 

• 

Tonne. élOt} 
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ETAT d~s mOl)v~D1f'nts de la Navigation du Port d~ Lomé 

, Pmd4nl le moi, de Septembre 1924 

NOIfS, PJI.OYBJ'lÀJ'CS liT DATIlA 

PAVILLON -----~~~--

DISTfl'U.TIOrt DF.~ ~AvnUlS D'A~JUV.B InB DBPAU 

, 

203- Bathurst An!Ùais t .. Sept. a Sept. 
Accr,dJverpool 

204. Ambon Hollandais 2 - 3 
Accra-Port llarCQurt 

206- Amiral Fourlcho.. Français 2 - 4 
Duala-Hambourg 

206- Tchad - 2' - 2 
Cotonou-Bordeaux 

207- Bata Anglais 4 - .. 
Quittah-Opobo . 

208- West Irmo Américain 7 ---~ 9 -
New York-Matadi 

209- Delfland Hollandais 7 - tli -
Cotonou-Hambourg , 

21'0- Casamance Français 9 - li -
Hambourg-Cotonou 

211. FOl'la - 9 - 9 -, 
Cotono1]-Marseille 

212· Bonn, Anglais 9 - 10 ----

Liverpool-Opobo 

213- Toual'eg Français 12 - tl! -
Marseille-Duala 

214- Asie - Il! - 12 -
Bordeaux~Matadi 

216- Eboe Anglais 13 - t4 -
Porlllnrcourt-Liverpooi 

216,:, Port de Ounkerque Franç.a.is tB - 18 -
Colonou-IllIvJ'e 

217- Gsmbia An~lai. 18 - 20 -
Quiltah-Sapélé 

218- Niger Français 19 - 20 - -
A{;cra-~1arseille 

219- Lokoja Anglais 20 - 2tl -
Qulltah~Lagos 

, 

220- Boma 23 - 23 -
:\cüra-Opouo 

221- Shongs - 24 - 24 -
Arldah·Opnho 

222- Java iloilo ndais 28 - 28 -
Quiltah-Lagos 

223- Monal'ch Auelais . 
~ . 30 - sur rade 

Grand Popo , 

224- Clémstls Anglais 30 -~ 30 -
AxÎm-\Yarri 

TOl'fl'fAG! 

NOMINAL 

T 
3.27t 

2.806 

2.826 

2.677 

:1.278 

3.1\70 

2.7tl3 

3.1107 

2.637 

3.IH4 

il, i22 

4,214 

2,964 

3.194 

1.997 

2,211 

!J75 

3.313 

1.910 

3.090 

4.824 

2.202 

ÉQUœ.i.GB 

• 

H 

53 

:I!J 

53 

t20 

49 

..0 

43 

4t 

fl6 

47 

61 

170 

58 

35 

41 

48 

211 

51 

39 

42 

M 

34 

TONNAUB 

------

n.B.U.Qult 
1 

E.....Q.i 

T T 
5.000 34i.t06 

48,977 H711 

" " :>tO.693 

t 75 tO.39t 

39.43t ., 
" 

343.164 
" " 

130.799 790.•69 

f7,U06 
" " 

530 122.149 

40.7:12 Le.t 

H7.700 Le.t 

16.208 III'" 

50' i50.938 

f14.il28 ' - 84.675 

122.1>71 Lest 

128,7H 86.:191 

il 202 Lest 

89,(;51 Lest 

57.817 Lest 

Hf.47U Lest 

Lesl 428.028 

20.903 H5 

Lome, le JO Septembre i924. 

L~ Chef (Je S~hlù:e 

GCS:'OT 
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